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PARTIE OFFICIELLE 

Législation intérieure 

ALLEMAGNE 

AVIS 
concernant 

LA PROTECTION DES INVENTIONS, DESSINS ET 

MODÈLES ET MARQUES AUX EXPOSITIONS 

(Des 17, 25 et 30 août 1927.)(>) 

La protection des inventions, dessins et 
modèles et marques prévue par la loi du 
18 mars 1904(2) sera applicable en ce qui 
concerne l'exposition internationale de l'em- 
ballage du lait et des produits du lait, qui 
aura lieu à Berlin du 16 au 19 août 1927, 
la quatrième grande exposition allemande 
de la télégraphie sans fil qui aura lieu à 
Charlottenburg du 2 au 11 septembre 1927 
et la foire allemande du savon, qui aura 
lieu à Berlin du 18 au 20 septembre 1927. 

(!) Communications oflicieUes  de l'Administration 
allemande. 

O Voir Prop, ind., 1904, p. 90. 

AUTRICHE 

0BD0NNANCE 
concernant 

LA PROTECTION TEMPORAIRE DES INVENTIONS, 

DESSINS OU MODÈLES ET MARQUES  À L'EXPO- 

SITION   PROVINCIALE   DE   L'INDUSTRIE   ET   DE 

L'AGRICULTURE DE  KlTZBÜHEL 

(N° 110/435 GB./1, du 2 septembre 1927.)(x) 

La priorité accordée en verlu de la loi 
fédérale du 27 janvier 1925, n° 67 (2) sera 
applicable en ce qui concerne les inventions 
et les dessins ou modèles exhibés à l'expo- 
sition provinciale de l'industrie et de l'agri- 
culture qui aura lieu à Kitzbühel du 3 au 
11 septembre 1927 ainsi que les marques 
apposées sur les marchandises y exposées. 

(!) Voir Oesterreichisches Patentblatt, n*9, du 15 sep- 
tembre 1927, p. 134. 

(») Voir Prop, ind., 1925, p. 61. 

DANEMARK 

LOI 
PORTANT MODIFICATION  DE CERTAINES TAXES 

PRÉVUES   PAR   LA   LOI   N°  52,   DU   H   AVRIL 

1890, SUR LES MARQUES DE FARRIQUE 

(N°46, du 8 février 192l.)(I) 

ARTICLE PREMIER. — Dans le 1er alinéa 
du § 3 de l'article 3 de la loi n° 52, du 
11 avril 1890, sur les marques de fa- 
brique (2), le chiffre 40 doit être remplacé 
par 60. 

ART. 2. — Dans le 3e alinéa de l'article 9 
de ladite loi, le chiffre 10 est remplacé 
par 15. 

ART. 3. — Dans le 2e alinéa de l'article 18 
de ladite loi, le chiffre 2 doit être remplacé 
par 4. 

ART. 4. — La présente loi entrera en vi- 
gueur immédiatement. 

L'augmentation prévue par l'article 2 ne 
s'appliquera cependant qu'aux marques dont 
la protection expirerait, à teneur du 1er ali- 

(!) Cette loi nous avait échappé. L'Administration 
danoise a eu l'obligeance de nous en fournir une tra- 
duction anglaise. 

(2) Voir Prop, ind., 1894, p. 145. 
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néa de l'article 9 de la loi, plus de trois 
mois après l'entrée en vigueur de la pré- 
sente loi si elles n'étaient pas renouvelées. 

FRANCE 

LOI 
TENDANT   À   COMPLÉTER   LA   LOI   DU   6   MAI 

1919   RELATIVE   À   LA   PROTECTION   DES   AP- 

PELLATIONS D'ORIGINE C1) 

(Du 22 juillet 1927.)(2) 

Le Sénat et la Chambre des députés ont 
adopté, 

Le Président de la République promulgue 
la loi dont la teneur suit: 

ARTICLE PREMIER. — L'article 6 de la 
loi du 6 mai 1919 est modifié de la ma- 
nière suivante: 

« Les arrêts de la Cour d'appel pourront 
être déférés à la Cour de cassation. 

La Cour de cassation, saisie d'un pour- 
voi, sera compétente pour apprécier si les 
usages invoqués pour l'emploi d'une appel- 
lation d'origine possèdent tous les carac- 
tères légaux exigés par la présente loi. 

Le pourvoi sera suspensif.» 
ART. 2. — L'article 7 de la même loi est 

ainsi modifié: 
« Les jugements ou arrêts définitifs déci- 

deront à l'égard de tous les habitants et 
propriétaires de la même région, de la 
même commune, ou, le cas échéant, d'une 
partie de la même commune. » 

ART. 3. — L'article 10 de la même loi 
est complété par les dispositions suivantes : 

«Indépendamment des prescriplions re- 
latives à l'origine, contenues à l'article 1er 

de la présente loi, aucun vin n'a droit à 
une appellation d'origine régionale ou lo- 
cale s'il ne provient de cépages et d'une 
aire de production consacrés par des usages 
locaux, loyaux et constants. 

L'aire de production est la surface com- 
prenant les communes ou parties de com- 
munes propres à produire le vin de l'ap- 
pellation. 

Les vins provenant des hybrides produc- 
teurs directs n'ont, en aucun cas, droit à 
une appellation d'origine. » 

ART. 4. — Le second paragraphe de l'ar- 
ticle 12 de la même loi est modifié comme 
suit: 

«Les inscriptions d'entrée et de sortie 
seront faites de suite et sans aucun blanc 
sur ce registre, qui devra être conservé 
pendant cinq ans. Elles indiqueront...» (le 
reste sans changement). 

(>) Voir Prop, ind., 1919, p. 61. 
C) Voir Joarnal officiel du 27 juillet 1927, p. 7762. 

Le quatrième paragraphe du même ar- 
ticle 12 commençant par ces mots: 

« Les quantités, espèces et dénomina- 
tions... » est abrogé. 

ART. 5. — L'article 17 de la même loi 
est abrogé et remplacé par les dispositions 
suivantes : 

«.Art. 17. — L'appellation d'origine „cham- 
pagne" n'est applicable qu'aux vins rendus 
mousseux par fermentation en bouteilles 
qui sont récoltés et entièrement manipulés 
dans les limites de la Champagne vilicole 
et qui proviennent d'une aire de produc- 
tion et de cépages répondant aux conditions 
ci-après énoncées. 

Est subordonné aux mêmes conditions 
l'emploi de toutes dénominations dérivées 
du mot „champagne". Toutefois, est auto- 
risée la dénomination „méthode champe- 
noise" pour les vins autres que les vins 
de Champagne rendus mousseux par la 
fermentation naturelle en bouteilles. Les 
vins rendus mousseux par la fermentation 
en grands récipients devront, sur l'étiquette, 
porter la mention „vins mousseux produits 
en cuve close". 

La Champagne viticole comprend exclu- 
sivement : 
1° les   territoires   définis   au   décret   du 

17 décembre 1908; 
2° les  communes   de  l'ancienne  province 

de Champagne et de l'ancien comté de 
Bar-sur-Seine, non comprises audit dé- 
cret, mais pour lesquelles l'appellation 
„champagne"  a  été  revendiquée   dans 
une   ou  plusieurs  déclarations  de  ré- 
coltes faites de 1919 à 1924 inclusive- 
ment, selon les  modalités prescrites à 
l'article 11 de la présente loi; 

3° les   communes   de  Cunfin,   Trames  et 
Précy-Saint-Martin (Aube). 

Dans ces territoires et communes, seuls 
les terrains actuellement plantés en vignes 
ou qui y ont été consacrés avant l'invasion 
phylloxérique peuvent conférer à leurs vins 
le droit à l'appellation „champagne". 

Les seuls raisins propres à la champa- 
gnisation sont ceux qui proviennent des 
cépages suivants: les diverses variétés de 
pinot, l'arbanne, le petit meslier. 

A titre transitoire et pendant une pé- 
riode de dix-huit ans à partir de la pro- 
mulgation de la présente loi, le vin pro- 
venant du gamay et des autres plants 
français (non compris les hybrides produc- 
teurs directs) seront tolérés dans les cuvées 
de champagne, mais seulement s'ils pro- 
viennent de vignes actuellement plantées. 
Passé ce délai de dix-huit ans, ces plants 
seront exclus et les plants qui en provien- 
dront n'auront plus droit à l'appellation 
„champagne" ». 

ART. 6. — L'article 18 de la même loi 
est abrogé et remplacé par les dispositions 
suivantes : 

«.Art. 18. — Le Ministre de l'Agricul- 
ture détermine les conditions dans lesquelles 
sera établie, dans chaque département et 
pour toutes les communes prévues au 
précédent article, la liste des terrains sus- 
ceptibles d'être admis à conférer à leurs 
vins l'appellation „champagne", d'après les 
principes posés audit article. Les terrains 
seront désignés par références aux lieux- 
dits, sections et numéros du cadastre. 

Si aucun terrain ne paraît remplir dans 
la commune les conditions exigées pour 
avoir droit à l'appellation „champagne", le 
procès-verbal dressé, dans les conditions ci- 
dessus fixées, devra le constater. 

La liste des terrains susceptibles d'être 
admis, ou le procès-verbal visé au précé- 
dent paragraphe sera déposé à la mairie. 

Avis de ce dépôt, suivi du texte du pré- 
sent article, sera affiché à la porte de la 
mairie et publié dans deux journaux quo- 
tidiens d'annonces légales du département. 
Toutes personnes intéressées pourront en 
prendre connaissance et adresser, dans un 
délai de trois mois à partir de sa publica- 
tion, à peine de forclusion, leurs observa- 
tions ou réclamations au préfet, qui en 
donnera récépissé. 

A l'expiration de ce délai de trois mois, 
une commission interdépartementale se réu- 
nira successivement à la préfecture de cha- 
cun des départements, sous la présidence 
d'un membre de la Chambre d'agriculture 
par elle désigné et qui ne soit ni proprié- 
taire dans la commune, ni viticulteur. Cette 
commission comprendra trois délégués des 
syndicats viticoles de la Marne et de l'Aisne 
et trois délégués des syndicats viticoles de 
l'Aube, élus dans chaque département par 
la Fédération des syndicats viticoles. Le di- 
recteur des Services agricoles du déparle- 
ment où siège la commission fera fonctions de 
secrétaire-rapporteur avec voix consultative. 

Les dossiers seront communiqués à la 
commission avec les protestations ou récla- 
mations s'il en est produit. Elle entendra 
tous les intéressés qui auraient fait con- 
naître leur intention de présenter des ob- 
servations et, d'une façon générale, usera 
de tous les moyens d'investigations qui lui 
paraîtront nécessaires. 

Elle statuera à la majorité de ses mem- 
bres sur toutes les contestations qui lui 
seront soumises et déterminera, de façon 
définitive, par une décision spéciale pour 
chaque commune, la liste des terrains cons- 
tituant l'aire de production, ou constatera 
qu'il n'existe dans la commune aucun ter- 
rain répondant aux conditions fixées par 
l'article 17 de la présente loi. 
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La décision de la commission interdé- 
partementale sera rédigée en trois exem- 
plaires, dont l'un sera déposé à la mairie 
de la commune et un autre aux archives 
départementales où tout intéressé pourra les 
consulter et s'en faire délivrer copie. 

Les frais déterminés par l'application des 
prescriptions ci-dessus seront supportés par 
chacun des départements intéressés pour la 
part qui le concerne. 

Les décisions des commissions interdé- 
partementales „troisième exemplaire" seront 
centralisées au Ministère de l'Agriculture et 
publiées dans les termes de l'article 11 de 
la présente loi. » 

ART. 7. — L'article 20 de la même loi 
est modifié comme suit : 

Q. Art. 20. — Les raisins et les vins en 
cercles destinés à la fabrication du cham- 
pagne et remplissant les conditions d'ori- 
gine et d'aire de production et de cépages 
exigées par l'article 17 ci-dessus ne peu- 
vent être expédiés avec un titre de régie 
portant l'appellation „champagne" que d'une 
localité comprise dans la Champagne viti- 
cole, et seulement à destination d'une autre 
localité située également en Champagne vi- 
ticole. 

Toutefois, les vins non mousseux et non 
destinés à la fabrication du champagne, ré- 
coltés dans la Champagne viticole et rem- 
plissant les conditions d'origine, d'aire de 
production et de cépages, pourront circuler 
en dehors de la zone ci-dessus indiquée, 
avec la mention „vin originaire de la Cham- 
pagne viticole". 

Les vins de Champagne ne pourront sor- 
tir du magasin séparé, visé à l'article 16, 
qu'en bouteilles revêtues d'une étiquette por- 
tant le mot „champagne" en caractères très 
apparents; les caisses ou emballages conte- 
nant ces bouteilles devront porter le même 
mot, aussi en caractères très apparents. 

Les bouteilles contenant les vins devront 
être fermées d'un bouchon portant le même 
mot sur la parlie contenue dans le col de 
la bouteille.» 

ART. 8. — L'article 22, paragraphe 1er, de 
la même loi, est modifié ainsi qu'il suit: 

« Les infractions aux dispositions des ar- 
ticles il, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 19, 20 et 
21...» (le reste sans changement). 

Au dernier paragraphe de l'article 24 de 
la même loi, les mots: 

«...17 décembre 1908, 7 juin 1911...», 
sont supprimés. 

En outre, il est ajouté audit article 24 
une disposition finale ainsi conçue : 

«A partir du moment où l'aire de pro- 
duction du champagne aurait été détermi- 
née conformément aux dispositions des ar- 
ticles 17 et 18 ci-dessus, cesseront d'être 

en vigueur et d'avoir effet toutes disposi- 
tions des lois, décrets ou décisions anté- 
rieures en tant qu'elles sont contraires aux 
prescriptions de la présente loi. 

A titre transitoire, les vins qui sont en 
la possession des récoltants des communes 
de l'ancien comté de Bar-sur-Seine, réinté- 
grés dans les termes de l'article 5 ci-dessus, 
auront droit d'accès dans les caves réser- 
vées au vin de Champagne, conformément 
à l'article 16 de la loi du 6 mai 1919, à 
la condition d'avoir fait l'objet d'une décla- 
ration de récolte régulière avant le 1er avril 
1927.» 

ART. 9. — Un règlement d'administration 
publique déterminera les conditions d'ap- 
plication de la présente loi. 

La présente loi, délibérée et adoptée par 
le Sénat et par la Chambre des députés, 
sera exécutée comme loi de l'État 

Fait à Paris, le 22 juillet 1927. 

GASTON DOUMERGUE. 

Par le Président de la République : 
Le  Président du  Conseil, 

Minisire des Finances, 
RAYMOND POINCARé. 

Le Ministre de l'Agriculture, 
HENRI QUEUILLE. 

JAPON 

AVIS 
concernant 

L'ENREGISTREMENT DES MARQUES DE FABRIQUE 

OU DE COMMERCE*1) 

Conformément à l'article 5 de la loi sur 
les marques (2) et à l'alinéa i de l'article 1er 

du règlement portant exécution de cette 
Ioi(s), les produits rangés dans la même 
classe peuvent être couverts par un dépôt 
unique. Toutefois, la classe 70, mentionnée 
dans l'article 15 dudit règlement, couvre 
tous les produits n'appartenant à aucune des 
classes 1 à 69 et, contrairement aux autres 
classes, elle est constituée sans tenir compte 
de la similarité de la nature des produits 
qui y sont rangés ou de leurs relations dans 
le commerce. Par conséquent, les produits 
rangés dans la classe 70 ne peuvent être 
couverts par un dépôt unique que s'ils sont 
similaires. 

(!) Cet avis est publié, sans indication de date, dans 
Patent and Trade Mark Review d'avril 1927, p. 185. 

(?) Loi du 29 avril 1921, Prop. Ind., 1924, p. 23. 
(3) Règlement du 17 décembre 1921, dont nous n'a- 

vons pas encore pu obtenir le texte. 

MEXIQUE 

DECRET 
ÉTABLISSANT   LE   MODE   DE   PERCEPTION   DES 

TAXES RELATIVES AUX MÉDICAMENTS BREVETÉS 

(Du 11 janvier 1927.) C1) 

ARTICLE PREMIER. — La taxe établie dans 
le § A, section D, division XI de l'article 1er 

de la loi des finances actuellement en vi- 
gueur, sera perçue comme suit: 

Pour l'enregistrement et la certification 
des médicaments, préparations et articles 
de toilette et de beauté brevetés, opérations 
devant être faites, à teneur de la loi sani- 
taire, par le Département de la Santé pu- 
blique, il y aura lieu de payer la taxe 
prévue dans les articles suivants. 

ART. 2.  —  Pour  les effets du présent 
décret seront considérés comme des: 
1° médicaments brevetés:  toutes les pré- 

parations pour lesquelles des droits ex- 
clusifs auront été obtenus en vertu de 
la loi sur les brevets du 25 août 1903; 

2° préparations:  tous les produits chimi- 
ques,  drogues   naturelles   ou   formules 
pharmaceutiques ayant un nom scienti- 
fique ou spécial qui les caractérise et 
qui est protégé par un nom commercial 
ou par une marque; 

3° articles de toilette et de beauté : les par- 
fums,  les  crèmes  pour  le visage,  les 
pâtes, rouges, cosmétiques, teintures pour 
les cheveux et, en général, les produits 
servant à se raser et les savons ayant 
des propriétés médicinales. 

ART. 3. — La taxe mentionnée à l'ar- 
ticle 1er sera acquittée sous forme de tim- 
bres spéciaux portant la mention a Dépar- 
tement de la Santé publique», conformé- 
ment aux prescriptions ci-dessous. 

ART. 4 et 5. — (Détails administratifs.) 

ART. 6. — Il est interdit d'apposer les 
timbres spéciaux visés par le présent dé- 
cret sur des produits n'ayant pas été sou- 
mis à l'examen et à l'approbation du Dé- 
partement de la Santé publique et au sujet 
desquels celui-ci n'aura pas déclaré qu'ils 
ne tombent pas sous le coup des interdic- 
tions faites par la loi sanitaire. Ledit Dé- 
partement publiera des listes officielles des 
produits approuvés par lui, en sorte que 
les établissements intéressés puissent leur 
apposer les timbres à teneur du présent 
décret. 

ART. 7. — L'apposition des timbres sur 
les produits et préparations soumis à la 
taxe prévue par le présent décret, sera faite 
par le fabricant, s'ils sont directement ven- 

(') Voir Patent and Trade Mark Review d'avril 1927, 
p. 191. 
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dus par lui, ou par les importateurs, s'ils 
proviennent de l'étranger. Au cas où ni les 
uns ni les autres n'auraient apposés ces 
timbres, ces derniers seront apposés au mo- 
ment de la mise en vente, en sorte que 
tout produit soumis à la taxe soit dûment 
muni des timbres lorsqu'il est exposé pu- 
bliquement ou dans des endroits où on se 
propose de les vendre. 

Seuls les produits entreposés dans des 
magasins ou des locaux où les consomma- 
teurs ne sont pas admis peuvent être con- 
servés sans timbres. 

ART. 8 et 9. — (Détails administratifs.) 

ART. 10. — Sera considéré comme ayant 
contrevenu aux dispositions du présent dé- 
cret quiconque: 
1° aura omis d'apposer ces timbres sur ses 

produits soumis à cette obligation; 
2° aura apposé sur ces produits des tim- 

bres pour une valeur inférieure à celle 
établie par la loi ; 

3° ne se sera autrement pas conformé aux 
prescriptions du présent décret et de 
ses règlements  

ART. 12 et 13. — (Sanctions.) 

Généralités 

ARTICLE PREMIER. — Le présent décret 
entre en vigueur le 1er janvier 1927. 

ART. 2. — Les stocks de produits de- 
vant porter, aux termes du présent décret, 
les timbres spéciaux et qui n'en sont pas 
encore munis, devront l'être au plus tard 
le 31 janvier 1927. 

NOTE. — Au présent décret est annexé un 
tarif détaillé dont nous omettons la publication. 

POLOGNE 

LOI 
PORTANT MODIFICATION DE CERTAINES DIS- 

POSITIONS  DE  LA  LOr DU   5 FÉVRIER 1924, 

CONCERNANT LA PROTECTION DES INVENTIONS, 

DESSINS ET MODÈLES ET MARQUES 

(Du 11 juin 1927.X1) 

ARTICLE PREMIER. — Les articles 34, 67, 
102,129 et 154 de la loi du 5 février 1924, 
concernant la protection des inventions, 
des dessins et modèles et des marques de 
fabrique(2),  sont modifiés comme suit(s): 

(l) Nous devons la traduction française de ce texte 
à l'obligeance de l'Administration polonaise et de 
MM. Czempinski & Skrypkowski, ingénieurs-conseils 
à Varsovie. La loi a été publiée dans le n° 61 du 
11 juillet 1927 du Journal officiel. Elle est entrée en 
vigueur le 25 juillet 1927. 

O Voir Prop, ind., 1924, p. 198. 
(3) Nous imprimons en italiques les dispositions et 

mots nouveaux. 

Art. 34. — Si le résultat de l'examen est 
favorable, la Section des demandes invite le 
déposant à produire le récépissé de la Caisse 
de l'Etat pour le payement du montant dû 
par lui pour les frais d'impression de l'exposé 
d'invention et des dessins. Après le dépôt 
dudit récépissé, la Section des demandes dé- 
livre et enregistre le brevet ; elle fait im- 
primer la description de l'invention avec les 
dessins à titre de « mémoire descriptif du 
brevet » ; elle remet au déposant le titre 
connu sous le nom de brevet et y joint un 
exemplaire de la description ; elle publie 
enfin dans les Wiadomosci Urz-edu Patent- 
owego (Journal du Bureau des brevets) la 
délivrance du brevet. 

Si le déposant ne se conforme pas à ladite 
invitation dans le délai de trois mois, la de- 
mande  sera  considérée  comme abandonnée. 

Dans des cas spéciaux, où le déposant 
fournirait un certificat d'indigence, le Prési- 
dent du Bureau des brevets peut permettre 
la délivrance du brevet et l'impression de la 
description avant le dépôt du récépissé de la 
Caisse de l'État pour le payement du mon- 
tant dû pour les frais d'impression et accor- 
der au déposant un sursis d'un an au plus, 
en comptant à partir du jour de la délivrance 
du brevet, pour ledit payement des frais. Au 
cas où le récépissé de la Caisse de l'Etat ne 
serait pas déposé dans ce délai de grâce, le 
brevet tombera en déchéance. La Section des 
demandes peut suspendre la délivrance du 
brevet jusqu'à l'échéance de ce délai de grâce. 

Art. 67. — Les autorités et les offices de 
l'État sont dispensés du payement des taxes 
précitées (art. 64-66, tels qu'ils ont été mo- 
difiés par la loi du 19 décembre 1924 {l), 
portant modification des taxes prévues par la 
loi du 5 février 1924 en matière de brevets, 
dessins et modèles et marques). 

Si le déposant fournit un cerlificat d'in- 
digence, le Bureau des brevets peut lui 
accorder un sursis pour le payement des 
taxes des trois premières années. Il peut 
lui être fait remise de ces taxes quand le 
brevet s'éteint après l'expiration de trois 
ans pour défaut de payement de la qua- 
trième annuité. 

Art. 102. — Les autorités et les offices de 
l'État sont dispensés du payement des taxes 
précitées (art. 99-101 tels qu'ils ont été mo- 
difiés par la loi du 19 décembre 1924 (2) por- 
tant modification des taxes prévues par la 
loi du 5 février 1924 en matière de brevets, 
dessins et modèles et marques de fabrique) si 
ces taxes concernent les modèles d'utilité. 

Si le déposant fournit un cerlificat d'in- 
digence, le Bureau des brevets peut lui ac- 
corder un sursis pour le payement de la 
taxe de la première période et il peut lui 

(!) Voir Prop, ind., 1925, p. 69. 
O /bid., 1925, p. 69. 

être fait remise de ces taxes si son droit 
s'éteint pour défaut de payement de la taxe 
relative à la deuxième période. 

Art. 129. — Si l'examen des conditions 
prévues par les articles 107 et 110 aboutit 
à une décision favorable, la Section des de- 
mandes invitera les intéressés à déposer un 
cliché de la marque et un récépissé de la 
Caisse de l'Etat pour le payement de la taxe 
pour 10 ans de protection et pour les classes 
de marchandises (art. 132, al. 2), ainsi qu'une 
somme équivalant aux frais de publication de 
l'enregistrement de la marque dans les « Wia- 
domosci Urzçdu Patentowego » (Journal du 
Bureau des brevets). Une fois ces formalités 
accomplies, elle ordonnera l'enregistrement 
de la marque et délivrera un certificat de 
protection. 

Si le déposant ne se conforme pas à cette 
invitation dans le délai de trois mois, la de- 
mande sera considérée comme abandonnée. 

Le dépôt du cliché n'est pourtant pas 
obligatoire au cas où la marque est verbale, 
si la forme spéciale des caractères n'est pas 
l'un des éléments distinctifs de la marque. 

L'enregistrement de la marque avec les 
désignations essentielles et, en particulier, 
avec l'indication de la priorité, sera publié 
dans le journal du Bureau des brevets; la 
publication comprendra la reproduction de 
la marque et éventuellement l'indication 
des couleurs de la marque déposée. 

La marque devra être imprimée, collée 
ou annexée au certificat. 

La date du certificat sera considérée 
comme la date de l'enregistrement et de la 
délivrance du droit exclusif. 

Art. 154. — Le bureau des brevets édite 
un journal officiel sous le titre de «Wiado- 
mosci Urz-edu Patentowego » ; il est .chargé 
de la tenue des registres. 

Une inscription au registre ne peut être 
faite que sur la résolution d'une Section. 

Les registres sont des actes publics, ac- 
cessibles à tous. Les personnes intéressées 
peuvent en obtenir des extraits à raison de 
15 zloty pour chaque extrait. 

ART. 2. — Si le propriétaire d'un brevet 
délivré avant l'entrée en vigueur des pré- 
sentes prescriptions, et dont la description 
a été imprimée, ne présente dans le délai 
de trois mois à partir de l'entrée en vigueur 
desdites prescriptions le récépissé de la 
Caisse de l'État pour le payement du mon- 
tant dû pour les frais d'impression, le bre- 
vet tombera en déchéance. En dépit de 
l'expiration du brevet, le Trésor peut pré- 
tendre ce payement. 

Si le brevet,a été délivré avant l'entrée 
en vigueur des présentes prescriptions, et 
la description n'a pas encore été imprimée, 
la Section des demandes invitera le breveté 
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à présenter le récépissé susmentionné de la 
Caisse de l'État; après le dépôt de cette 
pièce, la description sera imprimée. 

Si le déposant ne se conforme à cette 
invitation dans le délai de trois mois, le 
brevet tombera en déchéance. 

La Section des demandes peut suspendre 
la délivrance du brevet jusqu'au dépôt du 
récépissé mentionné dans les §§ 1 et 2 du 
présent article. 

ART. 3. — Les dispositions de l'article 129 
de la loi du 5 février 1924 demeurent en 
vigueur pour les marques de fabrique enre- 
gistrées ou en cours d'enregistrement avant 
l'enlrée en vigueur des présentes prescrip- 
tions. 

ART. 4. — L'exécution des présentes 
prescriptions est confiée au Ministre de 
l'Industrie et du Commerce. 

ART. 5. — La présente loi entre en vi- 
gueur 14 jours après sa publication. 

SALVADOR 

yj, DÉCHET 

RéDUISANT LA DURéE DE L'ENREGISTREMENT 

. -. A DES MARQUES / 

A ,     (Du 8 juillet 192ß.)(!) 

i,*^    -7 
U ARTICLE PREMIER. — If convient d'inler- 

prêter les articles 12, 18 et 21, respective- 
ment contenus dans les lois des 27 avril 
1901 (0, H mai 1M0(8) et 22 juillet 
1921 C), dans le sens/' que les propriétaires 
de marques enregistrées sont tenus d'ac- 
quitter les taxes établies conformément aux 
anciennes lois et à/ la loi actuellement en 
vigueur, sans préjudice du droit de pro- 
priété que ces lois/ leur accordent. 

ART. 2. — L'article 12 de ladite loi de 
1901 sur les marques est amendé dans le 
seus qu'au lieu/de payer la taxe de 25 co- 
lones pour vingt ans, il faudra l'acquitter 
tous les dix ans. 

/ 
ART. 3. —/ Toutes  les  dispositions qui 

contreviennent à la présente loi sont abro- 
gées. Le droit de propriété tombera en dé- 
chéance si les prescriptions ci-dessus n'ont 
pas été observées. 

SUEDE 

LOI 

(!) Voir  Paient and  Trade Mark Review de février 
1927, p. 130. 

(') Voir Prop, ind., 1901, p. 164. 
(3) Ibid., 1910, p. 159. 
(') Ibid., 1922, p. 20. 

PORTANTJCERTAINES DISPOSITIONS CONTRE LA 

CONCURRENCE DÉLOYALE 

(Ni 446, du 19 juin 1919.)(') 

Chapitre I« 

De l'emploï illicite ou de la divulgation de 
secrets industriels ou commerciaux et d'autres 

infractions similaires 
ARTICLEIPREMIER. — Toute personne em- 

ployée dant une entreprise industrielle ou 
commercial! qui, pendant la durée de son 
contrat de îservice, utilise illicitement ou 
divulgue, dins l'intention soit d'en retirer 
pour elle-même, soit de procurer à autrui 
un avantage! soit de nuire, un procédé de 
fabrication, |in arrangement, une circons- 
tance relativ« aux affaires de ladite entre- 
prise ou toul autre fait dont elle a eu con- 
naissance pendant ce temps et qu'elle sait 
constituer uni secret de son employeur, sera 
punie d'une amende de cinq à deux mille 
couronnes out d'un emprisonnement d'un 
mois à un an.lElle sera, en outre, tenue de 
réparer le préjudice causé. 

Il en sera de même si, en tout, autre cas 
et dans l'intention susvisée, une personne 
utilise illicitement ou communique à autrui 
un dessin, échantillon, modèle, moule ou 
tout autre objet technique qui lui a été 
confié pour l'exacution d'un travail ou pour 
toutes autres fuis industrielles ou commer- 
ciales. 

ART. 2. — Si tl'acte visé par l'article 
doit être considérés aux termes du chapitre 22 
du Code pénal, comme un abus de confiance, 
les dispositions d|dit article ne seront pas 
appliquées. 

ART. 3. — Lorsqle, dans l'intention men 
tionnée à l'article 1er, une personne aura 
utilisé illicitement om communiqué à autrui 
un secret industriel Ipu commercial ou un 
dessin ou modèle da la nature visée par 
l'alinéa 2 dudit article, dont il avait eu 
connaissance par une lommunieation visant 
les fins prévues au méçie article, elle sera, 
si elle connaissait, au moment de recevoir 
ladite communication, ils circonstances qui 
donnaient à son acte u| caractère illicite, 
passible des peines prévîtes à l'article 1er et 
tenue de réparer le préjudice causé 

Chapitre 

De la corruption 
ART. 4. — Quiconque  fait,  promet  ou 

offre un présent ou tout antre avantage à 
une personne employée soit dans une entre- 

(!) Nous venons seulement d'obtenV de l'obligeance 
de l'Administration suédoise une traduction française 
de la présente loi. 

>u\( prise industrielle ou\ commerciale ou dans 
toute autre entrepris d'ordre économique, 
soit dans une ad mini itratiou publique, une 
institution ou une fon iation, en vue de l'in- 
duire par la corrupti )n, en cas de contrat 
pour l'achat de march ndises, l'exécution de 
travaux ou la conclut on d'assurances pour 
le compte de son emj loyeur, à faire accor- 
der «à lui ou à un t ers la préférence sur 
autrui ou à s'abstei ir de formuler des 
observations sur l'ext cution dudit contrat, 
sera puni d'une amende de cinq à deux 
mille couronnes ou d'un emprisonnement 
de un mois à un an,| et il sera, en outre, 
tenu de réparer le préjudice causé. 

ART. 5. — Toute personne employée soit 
dans une entreprise industrielle ou com- 
merciale, soit dans uni administration pu- 
blique, une institution! ou une fondation, 
qui accepte, se fait promettre ou réclame 
un présent ou tout autre avantage pour se 
laisser induire ainsi, par la corruption, en 
cas de contrat pour tachât de marchan- 
dises, l'exécution de travaux ou la conclu- 
sion d'assurances pour He compte de son 
employeur, à faire accorder à un tiers la 
préférence sur autrui i u à s'abstenir de 
formuler des observations sur l'exécution 
dudit contrat, sera passible des peines pré- 
vues à l'article 4 et tenie au pavement de 
dommages-intérêts pour je préjudice causé. 

Le présent ou sa valqjar reviennent à la 
Couronne. 

ART. 6. — Les dispositons des articles 4 
et 5 ne seront pas applicables dans les cas 
où l'acte est passible des Beines prévues au 
chapitre 25 du Code pénal 

Chapitre TJ^ 

Dispositions géniales 

ART. 7. — Par les mots s
t« entreprise in- 

dustrielle ou commerciale»,Ha présente loi 
entend toute activité professionnelle ayant 
pour principal objet de procirer des béné- 
fices à celui qui l'exerce. 

ART. 8. —  Sont qualifiés four intenter 
une action judiciaire en vertu de la présente 
loi: 
1° dans les cas prévus aux articles 1 et 3, 

celui dont le secret industriel ou com- 
mercial ou le dessin ou modèle a été 
illicitement utilisé ou divulgué; 

2° dans les cas prévus aux artidjes 4 et 5, 
tout industriel ou commerçai! qui pro- 
duit, fabrique ou vend des marchandises 
ou exécute des travaux identiques ou 
similaires aux marchandises ou travaux 
qui auraient dû être achetés ou exécutés, 
ou qui conclut des assurances de|a même 
espèce que l'assurance qui auraiMù être 
prise, ainsi que l'employeur du coupable, 
si l'infraction n'a pas été commisse avec 
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son assentiment, et, lauf ce qui concerne 
les dommages-intérêts, toute association 
ayant pour objet de/favoriser des intérêts 
professionnels, si ms industriels ou com- 
merçants visés cifdessus y sont repré- 
sentés et si elle/st qualifiée pour ester 
en justice. 

Sur la dénonciaJbn d'une personne qua- 
lifiée, aux termes des dispositions ci-dessus, 
pour intenter un« action judiciaire, le mi- 
nistère public polira également demander 
la répression def infractions visées dans la 
présente loi. 

ART. 9. — Dins le cas où un tribunal 
est saisi d'une »aire relative soit à l'usage 
illicite ou à la/divulgation d'un secret in- 
dustriel ou commercial, soit à l'emploi abu- 
sif d'un dessin Jou modèle de la nature pré- 
vue par l'artille 1er, alinéa 2, ce tribunal 
pourra, à la rdquête de celui dont les droits 
sont présumé! avoir été lésés par l'acle in- 
criminé et s'il estime que l'instruction pu- 
blique de l'afaire pourrait aggraver le pré- 
judice subi par celui-ci, ordonner que l'ins- 
truction ait ieu à huis clos. 

ART. 1 0.1— Quiconque désire réclamer 
des dommages-intérêts en vertu de la pré- 
sente loi dwra former une demande devant 
les tribunapx dans un délai de deux ans à 
compter dt jour où il a subi le préjudice. 
A défaut l'action dans ledit délai, aucune 
prétentionjne pourra être élevée. 

ART. 1« — Le produit des amendes in- 
fligées enl vertu de la présente loi revient 
à la Couronne. Si le condamné n'a pas les 
moyens dt payer intégralement une amende, 
celle-ci stra convertie suivant les règles du 
Code pénll. 

La präsente loi entrera en vigueur au 
1er janvi* 1920. 

TCHECOSLOVAQUIE 

ORDONNANCE 
concernant 

LA PROTECTION TEMPORAIRE DES INVENTIONS 

FIGURANT À LA FOIRE DE PRAGUE 

(N° 1729-27, du 22 juin 1927.X1) 

La protection temporaire sera accordée, 
à teneur du § 6 de la loi n° 30, du 11 jan- 
vier 1897 sur les brevets et de l'ordon- 
n° 199, du 11 octobre 1922, aux inven- 
tions figurant à la foire d'automne, qui 
aura lieu à Prague du 18 au 25 septembre 
1927. 

(*)  Voir Industrie-  und  Handelszeitung  du 6  sep- 
tembre 1927. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Études générales 

LA »(FORME DE LA LÉGISLATION FRANÇAISE 
SUR LES BREVETS D'INVENTION 

ET 

LE PROJET ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
le 7 avril 1927 

(State et fin) (') 

III 
COMMENT SE CONSERVE LE DROIT 

NÉ DU BREVET 

Nous aborderons successivement dans 
celte partie les deux points suivants: A 
quelles conditions se conserve le droit né 
du brevet? Quelles sanctions prévoit le 
projet en cas d'atteintes à l'exercice de ce 
droit? 

A. Conditions auxquelles se conserve le droit 
né du brevet 

Nous parlerons d'abord des conditions 
auxquelles se conserve le droit au brevet 
lui-même, puis des conditions spéciales 
auxquelles se conserve le droit de priorité. 

i. CONDITIONS AUXQUELLES SE CONSERVE LE 
DROIT AU BREVET LUI-MÊME 

Le droit au brevet lui-même se conserve 
par l'accomplissement d'une condition de 
fond, savoir l'exploitation du brevet ou la 
délivrance d'une licence, et d'uue condition 
de forme, le paiement des taxes annuelles. 

a) Obligation d'exploiter ou de délivrer 
une licence 

La loi de 1844 imposait au breveté, sous 
peine de déchéance, l'obligation d'exploiter 
son brevet dans un délai de deux ans à 
compter de la délivrance. Ce délai a ensuite 
été porté à trois ans à dater du dépôt de 
la demande de brevet, en conformité de la 
nouvelle disposition introduite à la fin du 
second alinéa de l'article 5 de la Conven- 
tion d'Union par la Conférence de Bru- 
xelles. La sanction de la non-exploitation 
restait la même: savoir la déchéance, à 
cela près que, en conformité du texte de 
Bruxelles, celle-ci pouvait être prononcée 
«seulement dans le cas où le breveté ne 
justifierait pas des causes de son inaction ». 

(') Voir Prop, ind., 1927, p. 80 et suiv., p. 98 et suiv., 
p. 120 et suiv. et p. 133 et suiv. — Erratum au troi- 
sième de ces articles. A la page 121, 3' col., du n* 7, 
après la phrase : « Le Bureau des brevets a statué, le 
cas échéant, sur les oppositions» (lignes 34 et 35), 
supprimer la phrase qui suit. En effet, ce sont les 
décisions rendues par le Patentamt en matière de 
nullité ou de révocation, et non pas en matière de 
déUvrance du brevet, qui sont susceptibles d'appel 
devant le Tribunal du Reich. 

On sait la situation difficile que créait 
aux industriels brevetés l'obligation d'ex- 
ploiter, édictée par tous les pays unionistes 
à l'exception des États-Unis. Comment pour- 
raient-ils réellement exploiter partout? Aus- 
si l'Association internationale pour la pro- 
tection de la propriété industrielle, dès 
1904, s'était-elle prononcée en faveur de 
l'introduction, dans l'article 5, du système 
de la licence obligatoire. Une proposition 
en ce sens figurait au Programme de la 
Conférence de Washington en 1911. Plu- 
sieurs Délégations, notamment la Délégation 
française, s'y opposèrent. Mais depuis lors 
l'idée fit son chemin, la Conférence tech- 
nique interalliée, tenue en 1916, se pro- 
nonça en faveur du principe de la licence 
obligatoire, et dans sa Réunion des 15 et 
16 février 1924, le groupe français de l'As- 
sociation se prononçait en faveur de cette 
solution qui concilie tous les intérêts en 
présence. On espérait la voir triompher sur 
le terrain international à la Conférence de 
La Haye. 

Le Gouvernement français a pris les de- 
vants en l'inscrivant dans les articles 46 et 
47 de son projet de loi du 29 juillet 1924. 
Quant aux modalités du système, il propo- 
sait de les régler de la manière suivante: 

Si le breveté n'a pas exploité son inven- 
tion dans un délai de trois ans à dater du 
jour du dépôt de sa demande de brevet, il 
pourra, s'il ne justifie pas des causes de 
son inaction, être mis en demeure de con- 
céder une licence d'exploitation. Dans le 
mois de cette mise en demeure, si le bre- 
veté ne répond pas au demandeur en li- 
cence ou ne parvient pas à s'entendre avec 
lui sur les conditions de celles-ci, le de- 
mandeur devra saisir de l'affaire, par voie 
de requête, le Ministre du Commerce et de 
l'Industrie. Celui-ci transmet la requête au 
président d'une Commission arbitrale qui 
sera chargée de fixer les conditions de la 
licence et qui est composée d'un conseiller 
à la Cour de Paris, désigné par le premier 
Président de cette Cour, président, et de 
quatre membres désignés : un par le Comité 
consultatif des arts et manufactures, un par 
le Comité technique de la propriété indus- 
trielle, un par le breveté et un par le de- 
mandeur de licence dans sa requête, ces 
deux derniers pris sur la liste des experts 
dressée annuellement par le Comité tech- 
nique de la propriété industrielle. Faute 
par le breveté de faire choix d'un expert 
dans le délai qui lui est imparti, le prési- 
dent désignera le cinquième membre. 

La Commission arbitrale, «après avoir 
entendu le demandeur de licence, le breveté 
ou leurs mandataires dans leurs explica- 
tions, ou eux dûment appelés, appréciera 
les garanties présentées par le demandeur 
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de licence, au point de vue de l'exploita- 
tion à entreprendre du brevet, et les causes 
d'inaction du breveté, statuera sur la de- 
mande de licence et en fixera, le cas échéant, 
les conditions ». 

Les décisions de la Commission arbitrale 
ne seront susceptibles de recours que de- 
vant la Cour de cassation pour vice de 
forme ou violation de la loi. 

L'article 47 prévoit encore, avec raison, 
la possibilité, soit pour le breveté, soit pour 
le licencié, de saisir la Commission «après 
un délai de deux ans, à dater du prononcé 
de la sentence, et avant l'expiration de la 
troisième année» d'une demande en revi- 
sion des conditions de la licence. 

Enfin, pour éviter des fraudes et des col- 
lusions avec le breveté, le projet admet 
qu'« après qu'une première licence aura été 
accordée, il sera loisible, pendant toute la 
durée du brevet, à tout intéressé, de pré- 
senter une nouvelle demande de licence», 
qui sera examinée dans les mêmes condi- 
tions que la première, a Le ou les licenciés 
antérieurs seront avisés de la concession de 
cette nouvelle licence. Ils pourront, s'ils le 
jugent à propos, demander que les condi- 
tions de cette nouvelle licence leur soient 
appliquées dans l'avenir.» 

A la suite des observations présentées 
par la Commission de législation civile pré- 
sidée par M. Ernest Lafont à la Chambre 
des députés dans la séance du 22 mars 
1927 (l), le projet a été modifié sur le point 
suivant La Commission arbitrale ne com- 
prendra que trois membres. Les experts sont 
exclus de la composition de la Commission, 
car il a paru «difficile d'admettre dans 
l'organe de juridiction lui-même, bien qu'il 
reçoive le litre de Commission arbitrale, la 
présence de deux représentants des intérêts 
particuliers, qui délibéreraient avec les juges 
proprement dits ». Cela non seulement serait 
contraire aux principes, mais encore l'inven- 
teur risquerait «de livrer trop complète- 
ment les secrets de ses méthodes, et la réa- 
lité de sa situation à un soi-disant juge qui 
ne sera que l'agent de l'adversaire ». En fin 
de compte, on n'a même plus jugé nécessaire 
de dire que la Commission pourrait en- 
tendre des experts, ni de fixer les condi- 
tions du choix de ceux-ci (2). 

Il a en outre été décidé que la requête du 
demandeur de licence devrait êlre adressée 

(!) Voir/ournal officiel, etc., cité plus haut, p. 950-951. 
(2) Il semble donc, après cette décision, que, même 

lorsqu'elle statue sur les droits de l'employé-inven- 
teur, la Commission dite arbitrale ne comprend que 
trois membres et pas de membres experts. On pour- 
rait inférer le contraire de notre note 1, 2' col., Prop, 
ind., 1927, p. 100, qui ne tenait pas compte de cette 
modification. Nous n'en maintenons que plus forte- 
ment notre proposition, formulée à la note 2, au bas 
de la même colonne, d'ajouter, en pareil cas, deux 
membres, l'un désigné par l'employé-inventeur, l'autre 
par le patron. 

au directeur de l'Office national de la pro- 
priété industrielle et non au Ministre du 
Commerce et de l'Industrie, et qu'elle devrait 
être dénoncée au breveté dans un délai de 
quinze jours. 

La Chambre des députés n'a d'ailleurs 
institué aucun débat sur les articles 46 et 
47 du projet. 

b) Paiement des taxes annuelles^) 
Le projet présenté par le Gouvernement 

en 1924 reproduisait simplement sur ce 
point le texte de l'article 51 de la loi de 
finances du 31 décembre 1921 qui compor- 
tait — la durée du brevet étant portée à 
vingt ans — une taxe annuelle de fr. 125 
pour chacune des cinq premières années, 
une de 200 pour les cinq annuités suivantes, 
une de 300 pour les cinq annuités suivant 
celles-ci, une de 400 pour les cinq dernières 
annuités(2). C'était le système de la taxe pro- 
gressive substitué, conformément à l'exemple 
de certaines législations étrangères, à celui 
de la taxe annuelle uniforme de fr. 100 
adoptée par la loi de 1844. La progression 
se comprend ici: au fur et à mesure que 
le temps s'écoule, l'inventeur est censé tirer 
plus de bénéfices de son brevet; son inven- 
tion est plus connue, son exploitation est 
mieux au point; une taxe légère au début, 
qui s'accroît ensuite par paliers, paraît fort 
raisonnable. Le barème progressif inséré 
dans la loi de 1921 l'avait été à la suite 
du dépôt d'un amendement présenté à la 
Chambre des députés par MM. Marcel Plai- 
sant et Georges Aimond(8). Ces taxes su- 
birent ensuite, comme les autres, une aug- 
mentation d'un double décime. 

Lorsque le projet fut soumis à un nouvel 
examen, le Commissaire du Gouvernement 
fit observer que la taxe de première annuité, 
qui était de fr. 150 (double décime compris) 
était inférieure au prix actuel d'impression 
d'un brevet (fr. 180) et demanda qu'on 
établît une taxe de dépôt plus élevée, fr. 300 
par exemple, et ensuite qu'on n'édictàt l'obli- 
gation de payer une taxe annuelle qu'à par- 
tir de la quatrième année, taxe qui augmen- 
terait progressivement de fr. 50 chaque 
année. Le rapporteur refusa d'entrer dans 
cette voie, estimant, avec la Commission, la 
taxe de dépôt de fr. 300 trop élevée (4). 

(l) C'est l'article 4 du projet de loi qui fixe lui- 
même le taux des taxes principales (taxe de dépôt, 
de publication du brevet, annuités). Le taux des au- 
tres taxes, des taxes d'importance secondaire sera, 
aux termes de l'article 65, alinéa 2 du projet, fixé par 
décret rendu sur le rapport du Ministre des Finances, 
après avis du Comité technique de la propriété in- 
dustrielle (v. 2' Rapport supplémentaire de M. Marcel 
Plaisant du 10 mars 1927, p. 31). 

(a) Voir Projet de loi du 29 juillet 1924, avec Ex- 
posé des motifs, p. 6-7. 

(s) Voir Rapport de M. Marcel Plaisant du 9 juin 
1925, p. 137-139. 

C) Voir Rapport supplémentaire de M. Marcel Plai- 
sant du 15 juin 1926, p. 3-4. 

Sur ces entrefaites un décret du 6 dé- 
cembre 1926 vint modifier le taux des an- 
nuités de brevets et le fixa à fr. 300 pour 
les cinq premières et à fr. 500 pour les 
cinq dernières. 

Lors des conférences ultérieures d'études 
demandées par le nouveau Ministre du Com- 
merce, M. Bukanowski, celui-ci fit observer 
à la Commission que ce nouveau relève- 
ment, justifié par l'augmentation des frais 
du brevet, n'en constituait pas moins une 
lourde charge pour les inventeurs, et que 
le paiement des premières annuités leur 
était bien difficile. Déjà 50% seulement des 
brevets délivrés acquittent la seconde et la 
troisième annuité. 11 est à craindre que cette 
situation ne s'aggrave encore. Il convien- 
drait donc d'organiser un meilleur aménage- 
ment des taxes, à l'instar de certains autres 
pays et notamment de l'Angleterre. Chaque 
brevet donnerait lieu, lors du dépôt de la 
demande, au paiement d'une taxe de dépôt 
de fr. 100 au profit de l'État et d'une taxe 
de fr. 250 perçue au profit de l'Office na- 
tional de la propriété industrielle et à partir 
de la quatrième année au paiement d'une 
taxe annuelle au profit de l'État s'élevant 
pour la quatrième année à fr. 400 et aug- 
mentant ensuite progressivement de fr. 50 
chaque année(l). 

La Commission se rallia alors à cette 
formule (2) qui fut ensuite adoptée sans 
débats par la Chambre des députés dans sa 
2e séance du 24 mars 1927(3). 

Presque toutes les législations, à l'heure 
actuelle, ont adopté le système de la taxe 
progressive, la plupart la combinent avec 
une taxe de dépôt plus ou moins élevée (4). 
La législation française s'adapte à l'expé- 
rience générale, basée d'ailleurs sur de 
bonnes raisons. Étant donné la faible valeur 
actuelle du franc français, les taxes accep- 
tées par la Chambre paraîtront très modé- 
rées, comparées à celles d'autres pays(5)- 

(*) Voir 2" Rapport supplémentaire de M. Marcel 
Plaisant du 10 mars 1927, p. 3-4. 

('-') Ibid., p. 4. 
(s) Voir Chambre des députés. Débals parlemen- 

taires, etc., p. 1002, 1" col. 
(4) Voir à ce sujet le tableau des taxes inséré dans 

le rapport  Marcel  Plaisant du 9 juin 1925,   p. 118-119. 
(5) Faudrait-il ajouter aux obligations précédem- 

ment exposées comme nécessaires pour la conserva- 
tion du droit né du brevet celle d'apposer sur les 
objets brevetés et, en cas d'impossibilité, sur les éti- 
quettes, enveloppes, emballages, récipients, etc., l'in- 
dication « brevet » suivi du numéro de la délivrance 
du brevet ? 

Non. L'article 63 du projet (au titre VIII, Disposi- 
tions particulières et transitoires) impose bien cette 
obligation au breveté et à toute personne ayant droit 
à exploiter l'invention, seulement la sanction de l'in- 
observation de cette prescription n'est pas la perte 
du brevet, mais simplement une amende. 

Si nous comprenons bien le texte de l'article 63, 
l'amende sera de 16 à 500 francs, si le breveté n'ap- 
pose aucune indication sur l'objet, étiquette, etc., elle 
sera de 50 à 1000 francs s'il appose la mention «bre- 
vet» sans indication de numéro, ou s'il se qualifie, 
sans droit, de «breveté» sur ses enseignes, annonces, 
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2. CONDITIONS AUXQUELLES SE CONSERVE 

LE DROIT DE PRIORITé 

Le droit de priorité, créé par la Conven- 
tion de 1883, est de beaucoup postérieur à 
la loi de 1844. 

Un arrêté ministériel du H août 1903 a 
soumis le demandeur de brevet qui veut 
invoquer ce droit à l'obligation de faire 
connaîlre la date et le lieu du premier dépôt 
à l'étranger. Mais cette obligation n'étant 
pas inscrite dans la loi elle-même se trou- 
vait dépourvue de sanction juridique. 

La Conférence de revision de Washington 
introduisit cette obligation dans son article 4 
(al. d) nouveau) tout en laissant à chaque 
pays le soin de déterminer à quel moment 
au plus tard cette déclaration devra être 
effectuée. Elle stipula que les indications 
de date et de lieu du premier dépôt de- 
vaient figurer dans les publications de l'Ad- 
ministration, notamment sur les brevets 
et descriptions. En outre, les pays contrac- 
tants pourront exiger une copie de la pre- 
mière demande, un certificat administratif 
de la date du dépôt et une traduction. 
Toute autre exigence est exclue. Chaque pays 
déterminera les conséquences de l'omission 
de ces formalités, sans que ces conditions 
puissent excéder la perle du droit de prio- 
rité. 
marques ou estampilles, affiches, prospectus ou 
autres papiers de commerce ou sur les objets fabri- 
qués par lui. 

En cas de récidive, l'amende pourra être portée 
au double. 

Celui qui aura déposé une demande de brevet non 
encore délivré pourra le mentionner sur les objets 
de sa fabrication par l'indication suivante : « Brevet 
demandé» suivi du numéro provisoire du dépôt. 

L'origine de cette disposition est dans l'article 33 
de la loi de 1844 qui punit d'une amende de 50 à 
1000 fr. celui qui prend la qualité de breveté soit 
sans droit, soit sans y ajouter ces mois « sans ga- 
ranüe du Gouvernement » (notons en passant que 
cet article n'était pas à sa place dans le titre IV que 
la loi consacre aux nullités et déchéances et aux 
actions y relatives). 

L'article 62 du projet de 1924 reproduisait cette 
disposition en supprimant l'obligation d'ajouter les 
mots s. g. d. g., qui ne correspondent plus à une né- 
cessité, car on n'ignore plus aujourd'hui que les 
brevets sont délivrés sans garantie du Gouvernement, 
et en la complétant par l'obligation d'ajouter le nu- 
méro du brevet, lorsqu'on mentionnera celui-ci (voir 
Projet de loi du 29 juillet 1924, Exposé des motifs, 
p. 24). 

En outre un article 64 nouveau édictait l'obligation 
d'apposer sur l'objet breveté ou les étiquettes, etc. 
la mention «brevet» suivie du numéro de la déli- 
vrance du brevet. L'exposé des motifs disait : « C'est 
là une réforme depuis longtemps demandée par l'in- 
dustrie tout entière. Elle est de nature à permettre 
à quiconque se trouve en présence d'un objet fabri- 
qué de pouvoir reconnaître rapidement si cet objet 
est breveté, et quel est le brevet qui en couvre la 
fabrication. » (T. Projet de loi du 29 juillet 1924, Ex- 
posé des moUfs, p. 24). 

M. Marcel Plaisant, dans son premier rapport, 
proposa de fondre en un seul article (art. 63) l'en- 
semble de ces dispositions, de placer la règle, l'obli- 
gation imposée au breveté, avant les sanctions de 
l'inobservation de celle-ci et de prévoir le cas où le 
brevet est simplement demandé et n'est pas encore 
délivré (v. Rapport de M. Marcel Plaisant du 9 juin 
1925, p. 224-225). 

Un arrêté ministériel du 23 janvier 1914 
décida que l'indication de la date et du 
pays du premier dépôt devrait être faite au 
plus tard dans un délai de soixante jours à 
partir du dépôt de la demande en France (*). 

Mais cette disposition n'était inscrite que 
dans un texte réglementaire et aucune 
sanction n'en garantissait l'application. 

Le projet de loi de 1924 l'a incorporée 
dans son article 7 en prévoyant d'abord 
que les indications de date et de pays du 
premier dépôt doivent figurer dans la de- 
mande, et que si elles n'y figurent pas, elles 
devront être fournies dans les soixante 
jours, sous peine de perte du droit de 
priorité (2). 

L'article 7 édicté la même règle et la 
même sanction pour le droit de priorité 
résultant d'un certificat de garantie provi- 
soire obtenu dans une exposition (2). 

La Commission a accepté cette disposi- 
tion (3) qui a été votée sans débats par la 
Chambre des députés dans sa 2e séance du 
24 mars 1927(4). 

Le délai de soixante jours paraît avoir 
été concédé, semble-t-il ressortir de l'ex- 
posé des motifs du Gouvernement, parce 
que l'impression des exemplaires de la des- 
cription demande toujours un certain temps : 
l'Administration reçoit les indications rela- 
tives au premier dépôt dans les deux mois, 
elle est encore en mesure de les faire figu- 
rer sur le texte imprimé. 

La plupart des législations unionistes à 
l'heure actuelle exigent purement et sim- 
plement que ces indications soient fournies 
au moment même de la demande (certaines 
accordent d'ailleurs un délai pour la livrai- 
son des pièces justificatives). Il est permis 
de se demander si la législation française 
ne devrait pas, elle aussi, se rallier à cetle 
solution (5). 

Le projet de loi de 1924 a tenu aussi 
à régler la question de la revendication de 
priorités multiples. D'après son article 7, 
dernier alinéa, la priorité de quatre dépôts 
au maximum faits à l'étranger et se rap- 
portant à la même invention pourrait être 
valablement revendiquée à l'appui d'une 
demande de brevet (6). Nous ne reviendrons 
pas ici sur ce point, puisque nous l'avons 
traité dans la partie II de la présente étude (7). 

(!) Voir Prop, ind., 1914, p. 34. 
(2) Voir Projet de loi sur les brevets d'invention 

du 29 juillet 1924, etc. Exposé des motifs, p. 8. 
(3) Voir Rapport de M. Marcel Plaisant du 9 juin 

1925, p. 145. 
(*) Voir Journal officiel du 25 mars 1927, Chambre 

des députés, Débats parlementaires, p. 1009, 3' col. 
(") Voir dans le Rapport de M. Marcel Plaisant du 

9 juin 1925, p. 81 et suiv., l'intéressant tableau synop- 
tique des formalités prescrites pour la revendicalion 
du droit de priorité établi par la Convention d'Union. 

(e) Voir Projet de loi sur les brevets d'invention 
du 29 juillet 1924, p. 31. 

O Voir Prop. ind. de juillet 1927, p. 123, 2' et 3' col. 

B. Sanctions prévues en cas d'atteinte à l'exercice 
des droits nés du brevet 

Ces sanctions sont contenues dans le 
litre VII du projet, intitulé «De la contre- 
façon et des poursuites» (art. 50 à 61). 

Elles consistent dans le droit, pour le 
breveté, d'actionner son contrefacteur, qui 
est passible d'une peine correctionnelle et 
de dommages-intérêts. 

L'article 40 de la loi de 1844 présumait, 
en celle matière, la mauvaise foi du contre- 
facteur principal par fabrication ou usage 
(celle des complices n'était pas présumée). 
Le projet a supprimé cetle présomption 
exorbitante du droit commun en précisant 
dans son article 50 que toute atteinte por- 
tée sciemment aux droits du breveté soit 
par la fabrication de produits, soit par l'em- 
ploi de moyens faisant l'objet de son bre- 
vet, constitue le délit de contrefaçon. L'ad- 
jonction du mot « sciemment » écarte la 
présomption, et elle se conçoit si l'on songe 
que la complexité de la production et des 
échanges dans le monde actuel des affaires 
peut expliquer certaines ignorances, surtout 
lorsqu'il s'agit non pas de la fabrication, 
mais simplement de l'usage d'un produit déjà 
breveté. Toutefois, comme le dit dans son 
premier rapport M. Marcel Plaisant, « vis-à- 
vis des contrefacteurs par fabrication, une 
formule aussi elliptique risquait de rendre 
illusoire la protection accordée au bre- 
veté »(x). Aussi le projet corrige-t-il ce 
qu'elle pourrait avoir d'excessif en la com- 
plétant par les règles suivantes: 
1° c'est   au  contrefacteur qui invoque sa 

bonne foi que la preuve en incombe; 
2° même si  sa bonne foi est prouvée, il 

peut être l'objet d'une action civile et 
passible de dommages-intérêts à l'égard 
du breveté; 

3° la notion de complicité a été élargie: 
l'article 52 du projet ajoute à ('enume- 
ration de l'article 41 de la loi de 1844, 
que  la jurisprudence avait tendance à 
considérer comme limitative (« ceux qui 
auront sciemment recelé, vendu ou ex- 
posé en vente ou introduit sur le terri- 
toire  français  un   ou  plusieurs objets 
contrefaits ») les mots suivants « et tous 
complices ».   La peine accessoire de la 
confiscation pourra désormais être appli- 
quée aux complices (art. 60 du projet). 

Le projet ajoutait en outre que le cau- 
tionnement exigible en cas de demande de 
saisie serait imposé non seulement lorsque 
la  saisie serait requise   par  un  étranger, 
mais encore lorsqu'elle le serait par le dé- 
posant d'un brevet non délivré (art. 58). Le 
projet admettait en effet l'appel aux oppo- 
sitions, ce qui pouvait retarder pendant un 

(!) Voir Rapport de M. Marcel Plaisant du 9 juin 
1925, p. 212. 
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certain temps la délivrance. La Commission 
ayant supprimé l'appel aux oppositions, a 
supprimé également celte obligation ('). 

Le projet stipulait encore (art. 58, dernier 
alinéa) qu'en cas de saisie aucune décision 
au Tond ne pourrait intervenir avant que le 
brevet n'ait été délivré. La Commission a 
également supprimé cette disposition (2;. 

Le projet contient encore quelques dispo- 
sitions intéressantes touchant la procédure 
en matière de procès de contrefaçon. 

«Pour mettre en harmonie la loi sur les 
brevets d'invention avec la loi sur les mar- 
ques de fabrique, l'article 59 porte de hui- 
taine à quinzaine le délai imparti au breveté 
pour faire délivrer un exploit d'ajourne- 
ment sur le procès-verbal de saisie-contre- 
façon (3). » 

L'article 61 décide encore que, suivant la 
coutume suivie dans le ressort de la Seine, 
dans les Cours et tribunaux composés de 
plusieurs Chambres, toutes les affaires con- 
cernant les brevets d'invention seront ren- 
voyées à une même Chambre (4) ; la spécia- 
lisation des magistrats en ces matières diffi- 
ciles leur permet de rendre plus aisément 
meilleure justice. 

Signalons encore qu'aux termes de l'ar- 
ticle 62 du projet, amendé par la Commis- 
sion (5), dans tous les procès de brevet, 
le président du tribunal ou celui de la 
Chambre saisie du litige, statuant en référé 
sur la demande d'une des parties, pourra 
ordonner une expertise. Jusqu'ici seul le 
tribunal pouvait ordonner l'expertise, lors- 
que l'affaire venait devant lui pour être 
plaidée, c'est-à-dire — à Paris — six mois 
ou même un an plus tard. Les plaideurs 
pourront donc ainsi réaliser une économie 
de temps, partant une économie d'argent 
considérable (6). A l'audience le tribunal saisi 
du rapport d'experts pourra ordonner leur 
audition (la Commission a substitué le mot 
pourra au mot devra qui figurait dans le 
projet de I924(7): il y a des cas où leur 
audition serait superflue, le tribunal sera 
bien placé pour en juger). 

Le Comité technique de la propriété in- 
dustrielle dressera annuellement une liste 
des personnes aptes à remplir la mission 
d'experts en matière de brevets d'invention. 
Cette liste sera portée à la connaissance des 
Cours et tribunaux (8). 

(!) Ibid., p. 218. 
(2) Ibid., p. 218-219. 
(3) Ibid., p. 219. A noter encore au passage, que la 

distinction entre la procédure sommaire et la procé- 
dure ordinaire a disparu de la loi, puisque les dé- 
crets fixant les nouveaux tarifs de procédure civile 
ne la connaissent plus (ibid., p. 199 et 219). 

(') Ibid., p. 220. 
0 Ibid., p. 221. 
(6) Ibid., p. 221. 
O Ibid, p. 222. 
(S) Ibid., p. 221. 

Notons enfin que l'article 51 du projet a 
tenu à déclarer, à l'instar de la loi anglaise 
et d'autres législations (*), que ne sera pas 
considéré comme portant atteinte aux droits 
du breveté l'emploi, à bord des navires 
étrangers, des moyens faisant l'objet de son 
brevet dans le corps du navire, les ma- 
chines, agrès, apparaux et autres accessoires, 
lorsque ces navires pénétreront temporaire- 
ment ou accidentellement dans les eaux fran- 
çaises sous réserve que ces moyens y soient 
employés pour les besoins du navire et non 
en vue de la fabrication d'objets destinés à 
être introduits sur le territoire français, et 
que les pays auxquels ces navires appar- 
tiennent assurent des avantages analogues 
aux navires français. 

Ne sera pas non plus considéré comme 
portant atteinte aux droits du breveté l'em- 
ploi des moyens faisant l'objet de son brevet 
dans la construction ou le fonctionnement 
des engins de locomotion ou de transports 
étrangers ou de leurs accessoires, lorsque 
ces engins pénétreront temporairement ou 
accidentellement en France, sous réserve 
également que la législation des pays aux- 
quels ces engins appartiennent accorde les 
avantages analogues aux engins de locomo- 
tion ou de transport français. 

Cet article applique par avance l'ar- 
ticle 5ter nouveau de la Convention d'Union 
revisée à La Haye le 6 novembre 1925. 

Nous nous sommes permis d'insérer dans 
le premier alinéa, après le mot «temporaire- 
ment», les mots «ou accidentellement », car 
nous supposons qu'ils ont été omis par in- 
advertance dans le texte qui figure à la 
suite des trois rapports de M. Marcel Plai- 
sant (?) ej au Journal officiel (3). 

Ils ne figuraient pas dans le projet de 
1924 qui, semble-t-il, n'avait pas jugé né- 
cessaire de les insérer dans le cas d'un na- 
vire: dans ce cas le mot «temporairement» 
avait paru suffisamment large. 

Dans son premier rapport, antérieur à la 
Conférence de La Haye, M. Marcel Plaisant 
avait rayé des deux alinéas le mot « tem- 
porairement » et inscrit dans les deux cas 
«accidentellement», afin de restreindre la 
portée d'une immunité qui avait soulevé 
« la protestation d'un grand nombre d'in- 
venteurs». 

Mais dans son rapport supplémentaire, 
postérieur à la Conférence, il relatait l'ob- 
servation suivante du Commissaire du Gou- 

(*) Voir sur l'ensemble  de   la question l'étude pa- 
I  rue  dans  la Prop. ind.   de 1926,  p. 221 et suiv., sous 

ce titre: «Les  inventions  employées sur les navires et 
autres  engins de locomotion  et   le  nouvel  article 5 ter 
de la Convention d'Union». 

(3) Voir Rapport de M. Marcel Plaisant du 9 juin 
: 1925, p. 227 ; Rapport supplémentaire du 15 juin 1926, 

p. 33 ; 2' Rapport supplémentaire du 10 mars 1927, 
p. 27. 

(3) Voir Journal officiel, etc., cité plus haut, 2" séance 
du 7 avril 1927, p. 1242, 3* col. 

vernement ainsi conçue : « Conformément 
au texte de l'article 5ter nouveau de la Con- 
vention d'Union, adopté par la Conférence 
de La Haye, il convient de rétablir dans les 
deux alinéas de l'article les mots «.tempo- 
rairement ou accidentellement » et il con- 
cluait: «Votre Commission accepte cette mo- 
dification afin de mettre le texte de la loi 
en harmonie avec celui de la Convention 
internationale »(l). En fait la modification 
ainsi acceptée n'a pas été opérée sur les 
textes successivement imprimés dans le 
rapport supplémentaire, dans le second rap- 
port supplémentaire et dans l'Officiel. Il ap- 
partiendra au Gouvernement ou au Sénat 
de réparer cette omission d'impression — 
si l'on peut s'exprimer ainsi — sur laquelle 
nous nous permettons d'attirer leur atten- 
tion. 

IV 
COMMENT SE  PERD LE  DROIT NÉ 

DU  BREVET? 

Le droit né du brevet se perd: A) par 
l'expiration de la durée du brevet ; B) par 
l'expropriation du brevet; C) par le pro- 
noncé de la nullité ou de la déchéance du 
brevet. 

A. Par l'expiration de la durée du brevet 

L'article 4 du projet porte à 20 ans la 
durée du brevet, qui était fixée à 15 ans 
par la loi de 1844. Cette augmentation cor- 
respond aux nécessités actuelles : les études 
préparatoires d'une invention et sa mise au 
point scientifique, industrielle et commer- 
ciale demandent de plus en plus de temps. 
D'autre part, un pays ne peut pas porter 
chez lui la durée des brevets beaucoup au 
delà de ce qu'elle est dans les autres pays, 
sous peine d'handicaper lui-même sa propre 
industrie, de la faire émigrer dans ceux-ci 
à partir du moment où la fabrication y est 
libre, tandis que chez lui elle payerait en- 
core tribut au breveté. Le projet français a 
donc décidé d'accepter la durée de 20 ans 
à partir du dépôt, qui est celle de la Bel- 
gique et du Mexique (l'Espagne admet la 
durée de 20 ans à partir de la délivrance) (2) 
et de ne pas aller au delà. L'Allemagne 
s'arrête à 18 ans à partir du dépôt, les 
États-Unis à 17 à partir de la délivrance, 
la Grande-Bretagne à 16 à partir du dépôt. 
La situation ne sera donc pas très diffé- 
rente de celle qui existe dans ces pays(2). 
Dans la plupart des autres pays, la durée 

(') Voir Rapport supplémentaire de M. Marcel Plai- 
sant du 15 juin 1926, p. 12. 

(2) Voir sur cette question le Rapport de M. Marcel 
Plaisant du 9 juin 1925, p. 32-34, p. 117-119 (Tableau 
synoptique des diverses législations dressé par M. Fer- 
nand-Jacq), p. 136-137, et ci-après notre compte-rendu 
du Congrès tenu à Genève les 8-10 juin 1927 par l'As- 
sociation internationale pour la protection de la pro- 
priété industrielle (v. Prop, ind., 1927, p. 160). 
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est de 15 ans, mais on peut espérer qu'un 
jour ou l'autre l'exemple des premiers les 
amènera à adopter une durée un peu plus 
longue i1). 

Le projet n'a pas jugé bon de prévoir la 
prolongation, dans des cas exceptionnels, 
de la durée du brevet. On sait qu'un vœu 
en faveur de cette idée a été émis au ré- 
cent Congrès tenu à Genève par l'Associa- 
tion internationale pour la protection de la 
propriété industrielle (2). 

B. Par l'expropriation du brevet 

La législation française, comme la plu- 
part des autres, n'admettait pas jusqu'ici 
— les mesures de guerre mises à part — 

(!) La prolongation de la durée des brevets appelle 
évidemment des dispositions transitoires. Celles-ci 
sont réglées par les articles 70 et 71 du projet, adop- 
tées sans débat par la Chambre des députés au cours 
de sa 2* séance du 7 avril 1927 (v. Journal officiel, etc., 
cité plus haut, p. 1243-1244) et qui sont ainsi conçues : 

« ART. 70. — Les dispositions de la présente loi 
seront applicables aux brevets d'invention qui n'au- 
ront pas atteint le terme de leur durée légale au 
moment de sa mise en vigueur. Les titulaires de 
brevet devront, en conséquence, acquitter les annuités 
venant à échéance à partir de cette mise en vigueur, 
conformément au   tarif fixé par l'article 4 de la loi. 

« Lorsque la troisième annuité d'un brevet d'inven- 
tion aura été acquittée au taux fixé par le décret du 
6 décembre 1926, le versement effectué sera affecté 
d'office à la quatrième annuité. 

« Les brevets dont les quinze annuités auront été 
précédemment acquittées conservent leur durée de 
quinze ans, à moins que leurs titulaires ne réclament, 
dans le délai d'un an à parlir de la promulgation de 
la présente loi, le bénéfice de la prolongation de la 
durée du brevet à vingt années. Dans ce cas, ils au- 
ront à acquitter, à l'échéance des annuités posté- 
rieures à la mise en vigueur de la présente loi, la 
différence entre le montant de l'annuité calculée 
d'après le tarif fixé à l'article 4 et la somme précé- 
demment versée. 

«Les brevets dont la durée aura été prolongée 
par application de la loi du 8 octobre 1919 conserve- 
ront le bénéfice de cette prolongation, laquelle se 
cumulera  avec  celle   résultant  de  la  présente loi. » 

«ART. 71. — La prolongation des brevets à vingt 
ans résultant de la présente loi devra profiter aux 
brevetés et à leurs héritiers. Toutefois, les contrats 
de cession et de concession de licences d'exploitation 
continueront à s'exécuter, à moins que les bénéfi- 
ciaires de ces contrats ne déclarent leur intention 
d'y renoncer par un préavis de six mois avant l'ex- 
piration du terme primitivement convenu. 

«A défaut d'entente entre les parties, les tribu- 
naux statueront sur les prix et rédevances à payer 
pour la période pendant laquelle les droits des con- 
cessionnaires et licenciés seront ainsi prorogés. » 

Sur les motifs qui ont dicté ces solutions, voir 
l'Exposé des motifs du projet de loi du 29 juillet 
1924 (p. 25-27), le Rapport de M. Marcel Plaisant du 
9 juin 1925 (p. 230-235) et son 2* Rapport supplémen- 
taire du 10 mars 1927 (p. 8), qui donnent les raisons 
des quelques changements apportés au texte du 
projet de 1924. 

(2) Voir Prop, ind., 1927, p. 106 : «Le Congrès, con- 
sidérant qu'il y a un acte de justice à faire vis-à-vis 
du breveté qui n'a pas retiré une rémunération suf- 
fisante d'inventions présentant un grand mérite et 
une importance réelle pour la communauté, émet le 
vœu que les brevets d'invention puissent faire, indi- 
viduellement, l'objet — au delà de leur durée nor- 
male — d'une prolongation spéciale n'excédant pas 
cinq ans ou, dans des conditions exceptionneUes, dix 

l'expropriation d'un brevet (1). Le brevet 
est un privilège temporaire, d'une durée 
très limitée, que PÉtat accorde à l'inventeur 
pour qu'il puisse profiter de son invention 
et soit encouragé à inventer, pour le bien 
de la société tout entière. On ne conçoit 
pas tout de suite qu'il puisse songer à 
retirer d'une main, par l'expropriation, ce 
qu'il vient d'accorder de l'autre. Que ferait- 
il d'ailleurs du brevet? Normalement il 
n'est pas industriel lui-même. Et s'il l'est 
en quelque mesure, pourquoi le traiterait-il 
autrement qu'il ne traite les industriels 
ordinaires qui doivent attendre l'expiration 
du brevet pour utiliser l'invention ou tâ- 
cher d'obtenir des licences de l'inventeur? 
S'il juge que l'intérêt national exige que 
l'invention brevetée puisse être exploitée 
sur son territoire en cas d'inerlie ou d'im- 
puissance de l'inventeur, le système de la 
licence obligatoire ne lui donnera-t-il pas 
tout apaisement? 

L'exposé des motifs du projet de 1924 
n'en estimait pas moins nécessaire d'intro- 
duire le principe de l'expropriation par 
l'État en vue d'un triple objectif: 1° empê- 
cher certains brevets de paralyser l'indus- 
trie nationale en s'emparant de l'invention 
soit pour la mettre dans le domaine public, 
soit pour concéder des licences ; 2° natio- 
naliser les brevets intéressant la défense 
nationale (en incorporant dans la loi et en 
faisant fonctionner dès le temps de paix 
les mesures provisoires de guerre) ; 3° mettre, 
le cas échéant, dans des conditions équi- 
tables, à la portée de tous, les remèdes con- 
sistant en produits chimiques définis, à 
usage pharmaceutique, qui seront désormais 
brevetables. 

L'article 48 du projet n'énumérait pas d'ail- 
leurs ces cas et prévoyait purement et sim- 
plement l'expropriation par décret, moyen- 
nant une juste indemnité, « pour cause d'uti- 
lité publique », « soit en vue de leur ex- 
ploitation dans les ateliers de l'État ou 
pour le compte de l'État dans les ateliers 
de l'industrie privée, soit en vue d'en con- 
céder licence à des industriels ou de mettre 
l'invention dans le domaine public, soit de 
les conserver secrètes, les inventions faisant 
l'objet de brevets délivrés, ou même, s'il 
s'agit d'inventions intéressant la défense na- 
tionale, de simples demandes de brevets »(2). 

Le décret d'expropriation sera rendu après 
avis conforme d'une Commission nommée 
par décret et comprenant un Conseiller 
d'État,  président, un représentant du Mi- 

(*) Voir sur l'état de ces législations dans le Rap- 
port de M. Marcel Plaisant du 19 juin 1925, p. 111 et 
suiv., le tableau synoptique concernant l'expropria- 
tion des brevets et les droits des employés sur leurs 
inventions, dressé par M. Fernand-Jacq. 

(2) Voir Projet de loi sur les brevets d'invention 
du 29 juillet 1924, etc., p. 45-46. 

nistre du Commerce, un membre de la 
Chambre de commerce de Paris, auxquels 
sera joint, avec voix consultative, un repré- 
sentant du Ministère spécialement intéressé 
à l'expropriation. 

L'indemnité sera fixée de gré à gré ou, 
en cas de désaccord, par la Commission ar- 
bilrale prévue par l'article 46 (le représen- 
tant du Ministère intéressé prenant ici la 
place du demandeur en licence) (*). 

Le Ministre intéressé pourra renoncer à 
l'expropriation tant qu'aucune somme n'aura 
été versée à l'intéressé ou au plus tard dans 
un délai de six mois après la sentence ar- 
bitrale. Celle-ci pourra en ce cas accorder 
une indemnité au breveté. 

S'il s'agit d'une invention que l'État veut 
utiliser lui-même, le Ministre intéressé peut, 
au lieu d'exproprier, réclamer une licence 
d'exploitation. 

L'article 49 prévoyait ensuite que le décret 
d'expropriation relatif à une invention in- 
téressant la défense nationale pourra inter- 
dire toute divulgation ou exploitation de 
cette invention, cette défense devant être 
notifiée à l'inventeur ou à son mandataire 
dans le mois à partir de la date du décret, 
et, au plus tard, dans les six mois à partir 
de la date du dépôt du brevet. Toute divul- 
gation ultérieure, soit en France, soit à 
l'étranger, sera punie des peines prévues par 
la loi du 18 avril 1886 sur l'espionnage (2). 

La Commission crut devoir apporter quel- 
ques modifications au. projet de 1924. 

A la tête de la Commission préliminaire, 
elle proposa de remplacer le Conseiller 
d'État par un Conseiller à la Cour de Cassa- 
tion, c'est-à-dire un agent du pouvoir exé- 
cutif par un magistral de l'ordre judiciaire, 
qui présente plus de garanties d'indépen- 
dance. Parmi les membres, elle proposait 
également de substituer au représentant du 
Ministre du Commerce un membre du Co- 
mité technique de la propriété industrielle, 
et d'ajouter un représentant de l'inventeur 
pour faire équilibre au représentant du dé- 
partement intéressé. 

Elle proposa aussi de supprimer la faculté 
pour l'État de concéder à des industriels des 
licences d'exploitation du brevet exproprié: 
exproprier pour délivrer des licences appa- 
raît en effet comme excessif; l'expropriation 
pour cause d'utilité publique ne peut pas 
aboutir à une exploitation de caractère com- 
mercial. 

Enfin si le Ministre renonce à l'expropria- 
tion, la Commission proposait de dire qu'une 

i1) Le Gouvernement se réfère ici à la composition 
originaire de la Commission, qui, nous l'avons vu, 
a été modifiée ensuite. 

(2) Voir Projet de loi sur les brevets d'invention 
du 29 juillet 1924, etc., p. 46. 
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indemnité «devra» et non pas seulement 
«pourra» être allouée au brevetée1). 

La Commission essayait donc, sur ces di- 
vers points, d'apporter quelques atténua- 
tions à l'étatisme très prononcé des disposi- 
tions du projet de 1924. 

Le Commissaire du Gouvernement essaya 
vainement par la suite de faire revenir la 
Commission sur ces atténuations(2). 

A noter encore que la Commission finit 
par proposer que la Commission arbitrale 
chargée de fixer l'indemnité comprît, outre 
le président et les deux membres prévus 
par l'article 46, « deux autres magistrats de 
la Cour de Paris désignés par le premier 
président » (s). 

Ainsi amendé, l'article 48 du projet vint 
en discussion devant la Chambre des dé- 
putés au cours de la 2e séance du 7 avril 
1927, où il eut à subir de vives attaques de 
la part de plusieurs membres de l'assemblée 
qui estimaient absolument insuffisantes les 
atténuations apportées par la Commission 
au projet primitif(*). 

M. Jacques Poitou-Duplessy fit d'abord re- 
marquer que, pour le temps de guerre, la 
question de l'expropriation serait désormais 
réglée par l'article 11 du projet de loi sur 
l'organisation de la nation pour le temps de 
guerre qui prévoit que, en cas de mobili- 
sation, le Gouvernement peut requérir l'em- 
ploi, pour le compte exclusif de l'Étal, de 
toute invention, et s'opposer à la mise en 
application et à la divulgation de toute in- 
vention. Ainsi l'article 48 concerne unique- 
ment l'expropriation pour le temps de paix, 
laquelle ne doit évidemment être autorisée 
qu'avec beaucoup de circonspection. 

M. Poitou-Duplessy réclamait donc d'abord 
l'inscription dans le projet du droit du 
breveté non seulement à une juste, mais 
encore à une préalable indemnité, pour re- 
prendre la formule de l'article 53 de la loi 
générale du 3 mai 1841 sur l'expropria- 
tion : le paiement doit être préalable à la 
prise de possession. 

En ce qui concerne les motifs d'expro- 
priation, M. Poitou-Duplessy ne discutait pas 
celui qu'il convient de mettre au premier 
rang: les besoins de la défense nationale. 
Mais la formule «cause d'utilité publique» 
lui paraissait trop large et susceptible de 
donner lieu à de regrettables abus. La loi 
autrichienne ne prévoit l'expropriation du 
brevet que  « dans l'intérêt de l'armée ou 

(!) Voir sur ces divers points le Rapport de M. Mar- 
cel Plaisant du 9 juin 1925, p. 207-209. 

(:) Voir le Rapport supplémentaire de M. Marcel 
Plaisant du 15 juin 1926, p. 11-12. 

(3) Voir Journal officiel, 2* séance du 7 avril 1927, 
p. 1234, 3' col. 

(*) Voir Journal officiel de la République française 
du 8 avril 1927, Débats parlementaires, Chambre des 
députés, 2' séance du 7 avril 1927, p. 1234-1242. 

de tout autre intérêt impérieux de l'État». 
Le décret italien du 16 octobre 1924 ne 
vise que les inventions qui intéressent la 
défense nationale. Les États-Unis n'admet- 
tent pas l'expropriation du brevet en temps 
de paix. Parmi les lois des grands pays, 
l'orateur ne trouve de formule élastique 
que dans la loi anglaise « pour le service 
de la Couronne ». 11 conviendrait, pour ex- 
clure en fait le cas où l'État n'aurait en jeu 
qu'un simple intérêt pécuniaire et ne serait 
pas fondé à le satisfaire aux dépens des 
industriels-inventeurs, de substituer, dans 
le texte même du projet, à la formule si 
large d'utilité publique rénumération des 
trois cas visés par le Gouvernement dans 
son Exposé des motifs de 1924: «Expro- 
priation des brevets susceptibles de para- 
lyser l'industrie nalionale, d'intéresser la 
défense nationale ou la santé publique. » 

Enfin M. Poitou-Duplessy remarquait qu'il 
était un peu vain d'exiger des inventeurs 
le secret au sujet de brevets déjà délivrés, 
puisque chacun peut en obtenir copie, et 
même au sujet des demandes de brevets, 
car un inventeur peut avoir déposé sa de- 
mande à l'étranger avant même de l'avoir 
fait en France (}). 

M. Reibel appuya énergiquement les ob- 
servations de M. Poitou-Duplessy. 

Celles-ci furent combattues par le rap- 
porteur, M. Marcel Plaisant, et par le Mi- 
nistre du Commerce, M. Bokanowski(2). 

L'amendement de M. Poitou-Duplessy de- 
mandant l'adjonction du mot « préalable » 
(indemnité) fut finalement repoussé par 345 
voix contre 190(3). 

M. Marcel Héraud fit ensuite, à son tour, 
ressortir les inconvénients et les dangers 
que l'expropriation organisée par l'article 48 
présenterait en ce qui concerne les inven- 
tions d'intérêt public. Et d'abord comment 
la Commission prévue par le projet pourra- 
t-elle en établir le classement? Toutes les 
inventions sont d'intérêt général. Ensuite, 
cette Commission, «qui n'est pas un jury 
d'expropriation composé de citoyens choisis 
parmi les pairs de l'inventeur, qui n'est 
pas une Commission paritaire, mais une 
Commission gouvernementale, et où les in- 
térêts de l'inventeur céderont devant les 
intérêts de l'État», pourra enlever à l'in- 
venteur le bénéfice de son invention, au 
début même de celle-ci, alors que son ren- 
dement est encore faible et que l'indemnité 
risque donc d'être fixée très bas. Et l'État 
pourra ensuite concéder à d'autres le droit 
d'exploiter son invention ! 

La seule solution équitable serait de ne 
prévoir l'expropriation que pour les inven- 
tions  intéressant  la défense nationale,  et 

(!) Ibid., p. 1234-1235. 
O Ibid., p. 1235-1238. 
(s) Ibtd., p. 1238, 1" col. 

pour les autres, «pour celles dont la vul- 
garisation présente un intérêt général » de 
prévoir simplement que le Ministre inté- 
ressé pourra toujours provoquer un décret 
pris conformément aux dispositions de l'ar- 
ticle 48 et qui rendra la délivrance des 
licences d'exploitation obligatoire pour le 
breveté, conformément à la section I du 
titre VI du projet. 

M. Marcel Héraud déposa donc un amen- 
dement en ce sens(1). 

Le rapporteur déclara s'en tenir à son 
texte, plus favorable aux intérêts de la puis- 
sance publique, et ne craignit pas « de faire 
profession de jacobinisme à cet égard » (2). 

Le Ministre du Commerce, après avoir 
déclaré que l'indemnité d'expropriation du 
brevet ne serait pas nécessairement une in- 
demnité fixée une fois pour toutes, que le 
texte du projet n'empêcherait pas la Com- 
mission arbitrale, si elle le jugeait équi- 
table, d'accorder une indemnité momentanée, 
quitte à opérer, dans la suite, une plus juste 
évaluation, promit — dans une pensée de 
conciliation — de demander au Sénat, avec 
l'autorisation de la Commission de la Cham- 
bre, de revoir en ce sens le lexte du projet, 
si un doute à cet égard pouvait naître de 
celui-ci. Et M. Marcel Héraud retira son 
amendement (3). 

M. Poitou-Duplessy reprit alors la parole 
pour demander, par voie d'amendement, 
qu'il fût spécifié dans l'article 48 que le 
décret d'expropriation doit être pris dans 
un délai de six mois à dater de la demande 
de brevet. 11 ne faut pas que la menace de 
l'expropriation pèse sur le breveté pendant 
toute la durée du brevet, et que l'État, après 
avoir laissé au breveté le risque des années 
difficiles, puisse s'emparer de l'affaire au 
moment où elle devient bonne. Devant cette 
menace, certains inventeurs préféreront dé- 
poser d'abord leur demande de brevet à 
l'étranger. Aussi l'Italie a-t-elle limité à six 
mois et la Bulgarie à trois mois le délai 
dans lequel le brevet pourra être expro- 
prié (4). 

L'amendement fut rejeté par 346 voix 
contre 205 (5). 

La Chambre accepta ensuite d'ajouter à 
la première phrase du cinquième alinéa de 
l'article 48 du projet ainsi conçue «Cette 
indemnité devra être payée dans le délai de 
trois mois à dater de la décision de la 
Commission arbitrale » l'amendement sui- 
vant présenté par M. Reibel «et, au plus 
tard, dans le délai d'un an à partir de la 
date du  décret d'expropriation » (6).  Cette 

(') Ibid.,  p. 1238, 2" et 3- col., et 1239, 1" col. 
(=) Ibid.,  p. 1239, 1" col. 
(') Ibid.,  p. 1239, 2' et 3- col. 
(') Ibid.,  p. 1239, 3- col., et p. 1240. 
(5) Ibid.,  p. 1240, 2'col. 
(6) Ibid.,  p. 1241, 2' et 3' col. 
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adjonction palliera dans une certaine me- 
sure au refus de la Chambre d'accepter le 
paiement « préalable » de l'indemnité. L'in- 
venteur sera légalement sûr d'être payé dans 
le délai d'un an. Pratiquement, cette assu- 
rance ne vaut évidemment pas celle qui est 
garantie par la loi de 1841, aux termes de 
laquelle l'exproprié reste en possession de 
son bien, tant qu'il n'est pas payé. 

M. Poitou-Duplessy tenta enfin, mais vai- 
nement, d'obtenir la suppression de l'alinéa 
de l'arlicle 48 qui autorise le Ministre à re- 
noncer après coup au bénéfice de l'expro- 
priation, ou tout au moins la substitution, 
en pareil cas, de l'obligation à la faculté 
d'indemniser le breveté exproprié (}). 

Puisque le Sénat sera appelé selon toute 
vraisemblance à améliorer le texte de l'ar- 
ticle 48 sur le point indiqué par le Ministre 
du Commerce, nous pensons qu'il ne man- 
quera pas de reprendre la question dans 
son ensemble et d'examiner avec attention 
la suggestion faite à la Chambre des dé- 
putés par M. Marcel Héraud. 

Si, en effet, on conçoit sans peine que 
l'État puisse juger nécessaire, lorsque les 
intérêts de la défense nationale sont en jeu, 
d'exproprier purement et simplement l'in- 
venteur, avant même la délivrance du bre- 
vet, voire même dans le secret, il est per- 
mis de se demander si, lorsqu'il s'agit sim- 
plement d'assurer pratiquement la large 
exploitation d'une invention utile au pays 
ou la large production d'un remède, le sys- 
tème des licences obligatoires ne suffira 
pas à obtenir le résultat désiré. La concur- 
rence des licenciés, au rang desquels l'État, 
en tant qu'industriel, pourra prendre place 
si cela lui convient, assurera précisément 
une production abondante et à bon marché 
du produit à la fabrication duquel le bre- 
vet est utilisé. Si l'État le juge utile, il 
peut se faire attribuer par les Chambres le 
monopole de la fabrication de ce produit, 
et alors il sera évidemment le seul sur les 
rangs pour obtenir une licence. 

Quant à l'expropriation pour les besoins 
de la défense nationale en temps de paix, 
il est permis de se demander aussi s'il n'y 
aurait pas lieu d'emprunter, pour en régler 
la procédure, à la loi de 1841 l'une ou 
l'autre de ses règles les plus tutélaires. 
Pourquoi le paiement de l'indemnité — j'en- 
tends : de l'indemnité provisoirement fixée 
— ne serait-il pas préalable? La Commis- 
sion, dite arbitrale, de cinq membres (un 
Conseiller à la Cour de Paris désigné par le 
premier Président de cette Cour, président; 
un membre désigné par le Comité consul- 
tatif des arts et manufactures; un par le Co- 
mité technique de la propriété industrielle; 

P) Ibid., p. 1241, 2- col., et 1242, 1" col. 

plus deux autres magistrats de la Cour de 
Paris, désignés par le premier président) 
prévue par l'article 46 est-elle bien la juri- 
diction idéale pour déterminer le prix de l'ex- 
propriation? Théoriquement elle ne semble 
pas présenter, pourra-t-on dire, vis-à-vis de 
l'État expropriant les mêmes garanties d'in- 
dépendance que les membres d'un jury. 
Pratiquement ne sera-t-elle pas meilleure? Il 
appartiendra à la Commission du Sénat de 
porter toute son attention sur ces délicats 
problèmes, de manière à concilier le souci 
de la célérité et de la simplicité de la pro- 
cédure avec celui d'assurer de sérieuses 
garanties au breveté. Faute de ces garanties, 
les inventeurs risquent de se détourner des 
recherches utiles à la défense nationale ou 
de porter à l'étranger le fruit de celles-ci. 

C. Par le prononcé de la nullité ou de la 
déchéance du brevet 

Le   projet   expose   successivement ici : 
1° les cas de nullité et de déchéance des 
brevets; 2° les dispositions relatives aux 
actions en nullité et en déchéance. 

1. CAS DE NULLITé ET DE DéCHéANCE 

DES BREVETS 

a) Cas de nullité 

L'article 39 les énumère. Cet article ne 
comporte, par rapport à l'article 30 de la 
loi de 1844, nous dit M. Marcel Plaisant 
dans son premier rapporte1), que les chan- 
gements rendus nécessaires par les modifi- 
cations apportées par le projet à l'article 3, 
et par la suppression de l'article 18 de la- 
dite loi de 1844 qui impose l'obligation 
pour l'inventeur prenant un brevet pour 
changement, addition ou perfectionnement 
à une découverte déjà brevetée au cours 
de la première année où le brevet a été 
pris, de le déposer sous pli cacheté. Cette 
disposition, inutile d'ailleurs dans la pra- 
tique et vivement critiquée par tous les 
intéressés, a été supprimée du projet (2). 

L'article 39 du projet est donc ainsi 
conçu : 

« Seront nuls et de nul effet les brevets dé- 
livrés dans les cas suivants: 
1° si la découverte,  invention ou application 

n'est pas nouvelle ou si la demande a déjà 
fait l'objet d'un brevet français ou d'un 
certificat d'addition  demandé antérieure- 
ment ; 

2° si la découverte,  invention ou application 
n'est pas, aux termes des articles 2 et 3, 
susceptible d'être brevetée,  ou si elle est 
contraire   aux   lois,   sans  préjudice   des 
peines qui pourraient être encourues pour 
la fabrication ou le débit d'objets prohibés ; 

3° si le titre sous lequel le brevet a été de- 

(') Voir Rapport  de   M. Marcel Plaisant du 9 juin 
1925, p. 189-191. 

(2) Ibid., p. 190. 

mandé indique frauduleusement un objet 
autre que le véritable objet de l'invention ; 

4° si la description jointe au brevet n'est pas 
suffisante pour l'exécution de l'invention 
ou si elle n'indique pas d'une manière 
complète et loyale les véritables moyens 
de l'inventeur. 

Seront également nuls et de nul effet les 
certificats comprenant des changements, per- 
fectionnements ou additions qui ne se ratta- 
cheraient pas au brevet principal. » (*) 

Le premier cas de nullité visé à l'ar- 
ticle 39 est le défaut de nouveauté. La défi- 
nition de la nouveauté est contenue dans 
l'article 40 du projet qui l'emprunte à l'ar- 
ticle 31 de la loi de 1844: «.Ne sera pas 
réputée nouvelle toute découverte, invention 
ou application qui, en France ou à l'étranger, 
aura reçu avant le dépôt de la demande une 
publicité suffisante pour pouvoir être exécu- 
tée. » L'article 40 ajoute toutefois : « Sous 
réserve des exceptions résultant de la loi du 
13 avril 1908 relative à la protection tempo- 
raire dans les expositions, ou des conventions 
internationales concernant la propriété indus- 
trielle. »(2) 

Une association pour la défense des in- 
venteurs demandait d'inscrire dans le projet 
une disposition aux termes de laquelle les 
divulgations faites par l'inventeur lui-même 
avant la prise de brevet ne pourraient pas 
lui être opposables. On sait que la législa- 
tion des États-Unis contient une disposition 
de cet ordre. Le citoyen américain a, pour 
prendre son brevet dans son pays, un délai 
de deux ans à compter de la réalisation de 
son invention. Au cours de ces deux ans il 
peut divulguer celle-ci, l'exploiter, sans com- 
promettre son droit de priorité, son droit 
de prendre un brevet. Mais cela ne va pas 
sans inconvénient pour l'inventeur, lorsqu'il 
veut ensuite se faire breveter dans les aulres 
pays : par exemple, le brevet postérieur qu'il 
prend en France sous le régime de la loi 
de 1844, n'a aucune valeur, s'il a divulgué 
son invention aux États-Unis avant d'y avoir 
pris son brevet. Si la législation française 
imitait sur ce point celle des États-Unis, 
l'inventeur français risquerait de perdre à 
son tour ses droits dans d'autres pays. Il y 
a donc là une mesure qu'il serait imprudent, 
comme il est fort bien observé dans l'Exposé 

(*) Voir Journal officiel, etc., cité plus haut, p. 1013, 
3- col. 

(2) Ibid., p. 1013-1014. — Rappelons ici la disposi- 
tion de l'article 24 que nous avons analysée dans la 
partie II de cette élude « Comment s'obtient et s'acquiert 
le brevet » (v. Prop, ind., p. 134, 2' et 3- col.), et qui 
est ainsi conçue : « Dans le cas où un brevet sera nul 
pour défaut de nouveauté, les certificats d'addition 
ne seront pas atteints par celte nullité, lorsque les 
changements, perfectionnements ou additions consti- 
tueront des inventions qui, considérées en elles-mêmes, 
auraient pu être valablement brevetées, sous réserve 
toutefois du paiement à leur échéance des annuités 
relatives au brevet. 
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des  motifs  du projet de loi, d'introduire 
unilatéralement dans une loi nationale(l). 

Les articles 39 et 40 ont été adoptés 
sans débats par la Chambre des députés dans 
sa 2e séance du 24 mars 1927(2). 

Nous notons que personne ne paraît avoir 
songé à ajouter mention, dans rénumération 
des cas de nullité contenue à l'article 39, 
de celui qui a été introduit dans l'article 5 
du projet à la demande de M. Emile Borel, 
savoir le cas où le demandeur de brevet 
déclare faussement que l'invention lui est 
bien due. Si le Sénat, comme cela paraît 
souhaitable, se décide à écarter cette dispo- 
sition, l'omission n'aura pas besoin d'être 
réparée. 

b) Cas de déchéance 

La loi de 1844 prévoit trois cas de dé- 
chéance du brevet : la non-exploitation pen- 
dant trois ans, le non-paiement d'une annuité 
du brevet, l'introduction en France (sauf ex- 
ception résultant d'accords internationaux) 
d'objets fabriqués en pays étrangers et 
semblables à ceux garantis par le brevet. 

Dans le projet de loi (art. 41), le premier 
cas a disparu, puisqu'en cas de non-exploi- 
tation la sanction sera non plus la déchéance 
mais l'obligation de délivrer des licences. 

Les deux autres cas subsistent. 

La déchéance pour non-paiement d'une an- 
nuité ayant paru toutefois depuis longtemps 
bien rigoureuse, la loi du 7 avril 1902 avait 
institué un délai de grâce de trois mois 
avec des taxes supplémentaires et progres- 
sives de 5, 10 et 15 francs. Le projet de 
loi de 1924 les a remplacées, pour simpli- 
fier, par une taxe supplémentaire unique de 
fr. 15. 

La Commission do la Chambre des dé- 
putés, sur le rapport de M. Marcel Plaisant, 
proposa de porter le délai de grâce à six 
mois (le Directeur de l'Office national des 
recherches scientifiques et industrielles avait 
demandé qu'il fût élevé à un an), et de ne 
le faire courir qu'à dater de la publication 
au Bulletin ofßciel de la propriété industrielle 
des brevets dont l'annuité n'a pas été versée 
à échéance (3). 

Le Commissaire du Gouvernement, M. 
Drouets, fit ultérieurement observer à la 
Commission que celte publication serait 
très onéreuse (création nécessaire de deux 
ou trois emplois nouveaux), dangereuse 
pour l'Administration en cas d'erreurs, inu- 
tile pour les inventeurs modestes qui n'ont 

(>) Cf. Projet de loi sur les brevets d'invention du 
29 juillet 1924, p. 16, et Rapport de M. Marcel Plaisant 
du 9 juin 1925, p. 192-193. 

(2) Voir Journal officiel, etc., cité plus haut, p. 1013- 
1014. 

(3) Voir Rapport de M. Marcel Plaisant du 9 juin 
1925, p. 197. 

pas d'agent de brevets attitré pour suivre 
le Bulletin, et la Commission y renonça (x). 

Peu après, M. Marcel Plaisant, dans la 
pensée d'adoucir la rigueur de la règle de 
la déchéance pour non-paiement des an- 
nuités de brevet, déposait en son nom 
propre sur le bureau de la Chambre des 
députés une proposition de loi prévoyant 
la restauration du brevet déchu de ce chef 
si le breveté verse tune taxe égale au 
quintuple du montant total des annuités 
dues aux dates anniversaires du dépôt de 
brevet et non acquittées ou payées irrégu- 
lièrement » et, dans son 2e rapport supplé- 
mentaire du 10 mars 1927(2) proposait 
d'incorporer cette proposition à l'article 41 
du projet. 

Le breveté doit en pareil cas justifier des 
causes de son inaction et porter sa requête 
devant le Ministre du Commerce. Si celui- 
ci la rejette, l'instance pourra être portée de- 
vant les tribunaux judiciaires. La restitution 
de l'inventeur dans ses droits produira ses 
effets à partir de la date du paiement, sous 
réserve des droits des tiers. Les sommes 
versées au Trésor lui restent acquises, sauf 
en cas de versement en double emploi 
d'annuités pour le même brevet. 

La Commission proposa plus tard, par 
l'organe de son rapporteur, que la requête 
fût portée, en cas de rejet de la demande 
par le Ministre, devant la Commission dite 
arbitrale prévue à l'article 46 (3), disposi- 
tion qui a été adoptée. 

En même temps que la Commission et 
son rapporteur proposaient la restauration 
éventuelle du brevet, ils proposaient de ré- 
duire à trois mois le délai de grâce pour 
le paiement des annuités (4), comme il était 
prévu dans le projet de 1924. 

C'est qu'en effet la Conférence de La 
Haye, — nos lecteurs le savent —, dans 
son texte de revision de la Convention 
d'Union du 6 novembre 1925, avait adopté 
un article 3bis nouveau dont le premier 
alinéa comportait l'engagement pour les 
pays contractants d'accorder un délai de 
grâce de trois mois au minimum pour le 
paiement des taxes prévues pour le main- 
tien des droits de propriété industrielle et 
dont le deuxième alinéa comportait l'enga- 
gement pour les pays contractants, en ma- 
tière de brevets d'invention, soit de porter 
ce délai de grâce à six mois au moins, soit 
de prévoir la restauration du brevet tombé 
en déchéance par suite de non-paiement de 

(') Voir Rapport supplémentaire de M. Marcel Plai- 
sant du 15 juin 1926, p. 10-11. 

(=) Voir p. 7-8. 
(3) Voir Journal officiel, etc., cité plus haut. Débats 

parlementaires, Chambre des députés, 2" séance du 
31 mars 1927, p. 1124, 2- col., et p. 1182, 1" col. 

(') Voir 2* Rapport supplémentaire de M. Marcel 
Plaisant du 10 mars 1927, p. 7. 

taxes, ces mesures restant soumises aux 
conditions prévues par la législation inté- 
rieure. 

Le texte revisé de la Convention n'im- 
pose donc aux pays contractants — en ma- 
tière de brevets — qu'une obligation alter- 
native : ou porter le délai de grâce à six 
mois, ou prévoir la restauration éventuelle 
du brevet. 

La Commission entendait dès lors s'en 
tenir exactement aux engagements pris par 
les signataires des Actes de La Haye et 
calquer le texte de sa loi intérieure sur les 
exigences de l'article 5Ws nouveau de la 
Convention. A faire plus, on eût risqué 
d'accorder aux brevetés étrangers des avan- 
tages que les brevetés français n'eussent 
pas obtenus dans tel ou tel autre pays. 

L'article 41 vint en discussion devant la 
Chambre des députés au cours de la 2e séance 
du 31 mars 1927. 

M. Ernest Lafont ayant repris la proposi- 
tion de publier au Bulletin officiel de la 
propriété industrielle la liste des brevets 
dont l'annuité n'aurait pas été versée à 
l'échéanceX1), le Commissaire du Gouverne- 
ment, M. Drouets, expliqua la cause des er- 
reurs qui ne manqueraient pas de se glisser 
dans cette liste. C'est en effet dans les re- 
cettes des finances que les brevetés ou leurs 
mandataires opèrent le versement de leurs 
annuités et ils transmettent ensuite leurs 
bulletins de versement à l'Office national 
de la propriété industrielle. Celui-ci affecte 
chaque versement, sur le registre des bre- 
vets, au brevet qu'il concerne. Or, souvent 
ces bulletins renferment des erreurs, qui 
portent soit sur le numéro, soit sur la date, 
soit sur le titre, en sorte que l'Office ne 
peut pas identifier avec certitude le brevet 
auquel s'applique tel ou tel versement. Le 
Commissaire du Gouvernement préférait en- 
visager pour l'avenir la création d'un ser- 
vice ayant pour objet de prévenir les bre- 
vetés par lettre individuelle de l'approche 
de l'échéance de leur annuité (2). 

Le Ministre du Commerce, M. Bokanowski, 
proposa à la Chambre, à litre de compensa- 
tion, d'adopter un amendement de M.Charles 
Reibel, aux termes duquel le nouveau bre- 
veté bénéficierait d'un délai de grâce de 
trois mois après une année de retard, ce 
qui ferait au total quinze mois(3). 

La suite de la discussion ayant été ren- 
voyée, elle fut reprise au cours de la 
séance du 5 avril 1927. 

Dans l'intervalle, la Commission avait dé- 
cidé de porter à nouveau à six mois la 
durée du délai de grâce (*). 

(•) Voir Journal officiel, etc., cité plus haut, p. 1124, 
2- et 3- col. 

C-) Ibid., p. 1124-1125. 
(') Ibid., p. 1125, T col. 
(') Voir le texte de l'article 41, 1" dans le comple 

rendu de la séance du 5 avril 1927, ibid., p. 1182, 1" col. 
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Tenant compte de ce fait, M. Reibet pro- 
posa d'ajouter à ce premier délai un délai 
d'un an, ce qui porterait le délai total à 
dix-huit mois. Il présentait son amende- 
ment sous la forme suivante: 

«Toutefois si une annuité n'a pas été ac- 
quittée dans le délai ci-dessus indiqué, l'in- 
téressé pourra encore effectuer valablement 
le paiement de cette annuité, dont le taux 
sera alors porté au double, jusqu'à l'expira- 
tion du délai légal qui serait imparti pour 
le paiement de l'annuité suivante. » (!) 

En défendant cet amendement, M. Reibel 
se livra à une critique très vive du projet 
de la Commission et du système de la restau- 
ration des brevets. Le brevet une fois déchu, 
des industriels de bonne foi peuvent uti- 
liser l'invention, organiser une fabrication. 
Puis tout à coup le brevet ressuscite. Sans 
doute le projet réserve le droit des tiers. 
Mais que de complications cette réserve sou- 
lève ! Quelle est son exacte portée ? Est-ce 
celle d'une simple possession personnelle? 
Si les nouveaux exploitants ont pris des bre- 
vets de perfectionnement, quel sera le sort 
de ceux-ci? En présence de toutes ces diffi- 
cultés possibles, se trouvera-t-il même des 
industriels pour tenter d'exploiter l'inven- 
tion? (2) 

Le rapporteur répliqua par une vigou- 
reuse apologie du projet de la Commission. 
La restauration du brevet est nécessaire 
pour corriger la sévérité de la déchéance 
en cas de défaut de paiement des annuités 
et le droit des tiers réservé n'aura que la 
portée d'une simple possession personnelle, 
dont la jurisprudence interprétera l'étendue. 
La restauration des brevets est d'ailleurs ins- 
crite dans plusieurs lois étrangères, comme 
la loi norvégienne du 2 août 1924, la loi 
anglaise, la loi allemande (3j. 

Le Ministre du Commerce déclara que sur 
cet unique point de la restauration des bre- 
vets, dans une loi qui comporte plus de 
70 articles, le Gouvernement avait le regret 
d'être en désaccord avec la Commission et 
son distingué rapporteur, et il reprit à son 
compte l'argumentation de M. Reibel. Il 
ajouta que le Comité technique de la pro- 
priété industrielle, consulté sur la question, 
s'était prononcé contre la restauration des 
brevets par 12 voix contre 5, le 12 février 
1925. Il fit observer encore que les légis- 
lations invoquées à titre d'exemples étaient 
beaucoup plus exigeantes en la matière que 
le texte proposé par la Commission. C'est 
ainsi que la loi anglaise admet que toute 
personne intéressée peut faire opposition à 
la restauration du brevet, que la loi norvé- 
gienne ne laisse aux intéressés qu'un délai 

CT Ibid.,  p. 1183, 1" col. 
(2) Ibid., p. 1183-1184. 
(s) Ibid., p. 1184-1187. 

d'un an à partir du jour de la déchéance 
pour demander la restauration, que la loi 
allemande stipule que le non-paiement doit 
être dû à la guerre, à des événements na- 
turels ou à tout autre cas de force majeure 
et que la restauration doit être demandée 
dans un délai de deux mois à compter du 
jour où l'omission s'est révélée. Le texte 
proposé par la Commission est si large que, 
dans la plupart des cas, les inventeurs ne 
se donneront plus la peine de payer leurs 
annuités. Une partie des 21 millions de 
francs que les taxes rapportent disparaîtra, 
ce qui retardera le moment où l'Office pour- 
rait songer à apporter à ses services les per- 
fectionnements désirables C1). 

M.Ernest Lafont reprit l'argumentation du 
rapporteur et fit observer en outre que la 
restauration des brevets permettrait à l'in- 
venteur pauvre de reprendre en main ses 
brevets lorsque son invention aura pris une 
grande importance et sera exploitée par 
d'autres, plus favorisés de la fortune, et de- 
manda à la Chambre d'adopter à la fois la 
prolongation du délai de grâce proposée par 
le Gouvernement et M. Reibel, et le système 
de la restauration des brevets, soit suivant 
un texte inspiré du droit anglais ou du 
droit allemand, soit suivant l'idée de la Com- 
mission, sauf peut-être une restriction dans 
le temps si l'on pense que la reprise des 
droits du breveté pendant quinze ou vingt 
ans serait excessive (2). 

Finalement la Chambre des députés rejeta 
l'amendement Reibel, repoussé par la Com- 
mission et accepté par le Gouvernement, par 
277 voix contre 240 (3). 

Mais, immédiatement après, la Chambre 
volait à mains levées et sans débat un 
amendement au 2e alinéa du paragraphe 1er 

de l'article 41 aux termes duquel la demande 
de restauration du brevet pouvait être pré- 
sentée seulement «pendant trois ans à dater 
de la déchéance encourue » (4). 

Cette limitation dans le temps atténue 
singulièrement les inconvénients que peut 
entraîner la restauration du brevet. Au point 
de vue pratique encore plus qu'au point de 
vue doctrinal, elle offre une appréciable 
satisfaction aux adversaires du texte proposé 
par la Commission. 

Il convient d'ailleurs de ne pas oublier, 
pour ne pas exagérer la dureté des exi- 
gences du fisc vis-à-vis du breveté, qu'aux 
termes de l'article 4 du projet, ce n'est qu'à 
partir de la quatrième année que les an- 
nuités sont dues, c'est-à-dire à partir d'un 
moment où il y a bien des chances pour 
que l'invention puisse commencer à être 
réellement exploitée. 

(!) Ibid.,  p. 1187. 
(2) Ibid.,  p. 1188. 
(s) Ibid., p. 1189, 3- col. 
(4) Ibid.,  p. 1190. 

Le second cas de déchéance reconnu par 
le texte du projet et qui n'a fait l'objet 
d'aucune discussion à la Chambre des dé- 
putés est, nous l'avons dit plus haut, l'in- 
troduction en France d'objets fabriqués en 
pays étrangers et semblables à ceux garantis 
par le brevet. Néanmoins le Ministre du 
Commerce et de l'Industrie pourra autoriser 
l'introduction: a) des modèles de machines; 
bj des objets fabriqués à l'étranger destinés 
à des expositions publiques ou à des essais 
faits avec l'assentiment du Gouvernement. 

Ce cas était déjà inscrit dans la loi de 
1844. Depuis que la France a adhéré à la 
Convention d'Union pour la protection de la 
propriété industrielle, ses applications ne 
peuvent être que bien rares, puisqu'aux 
termes de l'article 5 de la Convention d'Union 
l'introduction ne peut entraîner la déchéance, 
pour les ressortissants des pays unionistes, 
disposition qui s'applique aussi aux Français 
en vertu de la loi du 12 juillet 1906C1). 

2. DISPOSITIONS RELATIVES AUX ACTIONS EN 

NULLITé ET EN DéCHéANCE 

Ces dispositions (art. 42, 43, 44, 45 du 
projet) se bornent à reproduire, avec les 
adaptations nécessaires aux textes nouveaux 
du projet actuel, les dispositions correspon- 
dantes de la loi de 1844. Elles ont été 
adoptées sans débat par la Chambre des 
députés au cours de la séance du 5 avril 
1927 (2). Il est donc inutile de s'y attarder ici. 

De la longue étude qui précède (3), es- 
sayons maintenant de dégager quelques 
conclusions. Ou plus exactement, puisque 
l'œuvre sortie des délibérations de la Cham- 
bre des députés le 7 avril 1927 n'a franchi 

(') Voir Rapport de M. Marcel Plaisant du 9 juin 
1925, p. 198. — Cf. Journal officiel, etc. cité plus haut, 
p. 1182 (texte de l'article 41) et p. 1190 (adoption de 
l'ensemble de cet article). 

(2) Ibid., p. 1190, 1" et 2" col. 
(3) Notons encore ici, à titre de renseignements 

complémentaires, les quelques dispositions suivantes, 
qui ont trouvé place dans le titre VIII du projet de 
loi, intitulé «Dispositions particulières et transitoires». 

La loi ne deviendra exécutoire que six mois après 
sa promulgation. Des décrets rendus après avis du 
Comité technique de la propriété industrielle déter- 
mineront toutes les dispositions nécessaires pour l'ap- 
plication (art. 65 du projet). 

La loi sera applicable à l'Algérie. Des décrets ren- 
dus après avis du Comité technique de la propriété 
industrielle pourront en régler l'application dans les 
colonies et dans les pays de protectorat de l'Indo- 
chine, avec les modifications qui seront jugées néces- 
saires (art. 67 du projet). 

Les lois des 5 juillet 1844, 31 mai 1856 et 7 avril 
1902, et les articles 3 et 4 de la loi du 26 juin 1920 
seront abrogées à dater de la misé à exécution de la 
loi nouvelle (art. 68). 

Les procédures commencées avant l'entrée en vi- 
gueur de la nouvelle loi seront mises à fin conformé- 
ment aux lois antérieures. Toute action, soit en con- 
trefaçon, soit en nullité ou déchéance de brevet, non 
encore intentée, sera suivie conformément aux dis- 
positions de la présente loi, alors même qu'il s'agirait 
de brevets délivrés antérieurement (art. 69). 
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que la première étape de sa carrière parle- 
mentaire, essayons de faire le point avant 
qu'elle affronte la discussion devant le Sénat. 

Et d'abord, cette œuvre respecte les 
grandes lignes de la loi de 1844: le brevet 
français reste un brevet sans examen, l'exa- 
men facultatif et l'appel aux oppositions 
ont finalement été écartés. 

Dans ce cadre traditionnel, elle s'atlaclie 
le plus souvent à élargir les droits de l'in- 
venteur, rarement à les restreindre ou à 
en réglementer plus étroitement le jeu, 
d'une manière générale à en simplifier 
l'exercice. 

L'élargissement des droits de l'inventeur 
porte sur plusieurs points importants et 
sur divers points de détail. 

Le droit moral de l'auteur sur son in- 
vention, le droit à faire figurer son nom 
sur le brevet a été formellement reconnu 
(art. 5 du projet), à la requête d'un parle- 
mentaire qui est un savant, M. Emile Borel. 
Il en est de même du droit de l'employé 
inventeur (art. 33) ; au cas où sa rémuné- 
ration est insuffisante, il a droit à une ré- 
munération supplémentaire, toute clause 
contraire de contrat (clause léonine) est 
nulle. L'inventeur breveté est déchargé de 
l'obligation d'exploiter, qui est remplacée 
par celle de délivrer des licences (art. 46). 
L'inventeur qui a cédé son brevet pourra 
demander la rescision du contrat pour lé- 
sion de plus des sept douzièmes (arl. 26). La 
durée du brevet est portée à vingt ans (art. 4). 

En cas de déchéance pour non-paiement 
d'une annuité, l'inventeur peut demander 
pendant trois ans la restauration du brevet 
(art. 41). L'inventeur étranger aura le droit 
de revendiquer autant de priorités mul- 
tiples qu'il payera de taxes de première 
annuité (art. 7). Voilà plusieurs avantages 
notables reconnus à l'inventeur. 

En voici d'autres, à titre d'exemples, 
parmi ceux qu'on peut considérer peut-être 
comme d'importance secondaire. Le petit bre- 
vet secret ne coûtera que 50 francs au lieu 
de 350 (arl. 12). Le délai de grâce pour le 
paiement des annuités est porté à six mois 
(art. 41). Les jours de fermeture des bu- 
reaux à l'échéance d'un paiement ou d'une 
formalité ne seront pas comptés dans le 
calcul des délais (art. 64). La nullité d'un 
brevet principal n'entraînera pas celle du 
certificat d'addition (art. 24). L'inventeur d'un 
procédé de fabrication aura droit à obtenir 
une licence de celui qui a le brevet du 
produit à fabriquer (art. 25). La cession de 
brevet pourra se faire sans acte notarié 
(art. 26). La taxe annuelle ne se paiera qu'à 
partir  de  la   quatrième  année (art. 4)0). 

(!) C'est donc par inadvertance, semble-t-il, nous 
l'avons dit plus haut (v. Prop, ind., p. 133, 3' col.) que 
la Chambre a laissé subsister dans l'article 5 du projet, 

Si, désormais, on ne ne peut plus être con- 
trefacteur que sciemment (art. 50), il fau- 
dra, pour se défendre, prouver sa bonne foi 
(art. 50). La notion de complicité en ma- 
tière de contrefaçon est élargie (art. 52). Si 
la saisie du brevet est désormais permise 
(art. 27), c'est dans la pensée de fortifier le 
crédit de l'inventeur. 

L'ensemble des nouveaux avantages re- 
connus à l'inventeur constituera un appré- 
ciable progrès. Quelques articles cependant 
auraient besoin d'être remis sur le chantier, 
nous l'avons dit. L'amendement Borel a 
mêlé deux problèmes : la protection du 
droit moral de l'inventeur et celle de l'in- 
venteur contre la tenlalion de céder son 
invention trop tôt et à bon compte; elle 
risque de se retourner contre celui qu'il 
s'agit de protéger. D'autre part, la protec- 
tion de celui qui cède son invention se 
trouve assurée dans le projet, suivant les 
cas, de trois façons différentes: si la ces- 
sion est antérieure au brevet, par l'amen- 
dement Borel (action en nullité) (arl. 5), si 
elle est postérieure, par l'action en resci- 
sion pour lésion de plus des sept dou- 
zièmes (art. 26), si l'invention cédée est 
une invention d'employé, par la demande 
d'une rémunération supplémentaire et la 
nullité de toute clause léonine (art. 33). 11 
serait sage de supprimer l'inconvénient de 
la première et de ramener à une seule les 
trois solutions susindiquées en harmonisant 
toutes ces dispositions en une seule, la ré- 
glementation des inventions d'employés — 
qui assure le respect du droit moral et du 
droit pécuniaire — devenant en quelque 
sorte le droit commun de tous les inven- 
teurs. Quant à la possibilité d'obtenir la 
restauration des brevets déchus, limitée à 
une période de trois ans, les difficultés 
qu'elle a soulevées semblent atténuées, 
néanmoins on pourrait remettre encore à 
l'étude celte délicate question. 

Les restrictions ou réglementations des 
droits de l'inventeur sont peu nombreuses. 

Pour le déposant de l'étranger l'emploi 
d'un mandataire sera désormais obligatoire 
(art. 6), mesure prise, nous dit le rappor- 
teur, autant dans l'intérêt du déposant que 
dans celui de la bonne administration de 
l'Office des brevets. La réglementation de 
la profession d'agent de brevets en sera la 
conséquence: elle se fera par voie de dé- 
cret; il appartiendra au Gouvernement d'as- 
surer dans celle-ci la sauvegarde des inte- 
comme condition de la délivrance le versement de la 
taxe de la première annuité du brevet et dans l'ar- 
ticle 13 in fine la disposition stipulant que si la de- 
mande de brevet est réputée non avenue (faute de 
paiement de la taxe de délivrance dans les trois mois) 
l'annuité versée restera dans ce cas acquise par le Tré- 
sor. Rappelons donc qu'il appartiendra au Sénat de 
retrancher du texte nouveau les deux membres de 
phrase que nous venons de citer en italiques. 

rets du public et une suffisante liberté de 
la profession. L'inventeur qui veut reven- 
diquer une priorité doit le mentionner dans 
sa demande de brevet et fournir les indica- 
tions de date et de pays du premier dépôt 
dans les soixante jours, sous peine de perte 
du droit de priorité (art. 7). Ne convien- 
drait-il pas d'aller plus loin encore et de 
n'accorder de délai que pour la production 
des pièces justificatives? Ne sera pas con- 
sidéré comme une atteinte aux droits du 
breveté l'emploi de son invention sur les 
navires (pour les besoins du navire) et au- 
tres engins de locomotion (pour leur cons- 
truction ou leur fonctionnement) étrangers 
(à charge de réciprocité) qui pénétreront 
temporairement ou accidentellement (l) dans 
les eaux françaises (art. 51): cette disposi- 
tion n'est que l'application du nouvel ar- 
ticle 5ter de la Convention d'Union revisée 
à La Haye. Les brevets pourront être ex- 
propriés pour utilité publique (arl. 48): 
l'étatisme du projet est ici très prononcé. 
Il y aura lieu d'examiner encore si, en temps 
de paix, l'expropriation — avec de sérieuses 
garanties pour le breveté — ne pourrait pas 
être réservée au cas où la défense nationale 
est inléressée, et si la licence obligatoire ne 
serait pas une solution suffisante pour les 
cas où est simplement en cause l'utilité 
publique. 

Le projet s'est attaché d'une manière gé- 
nérale à simplifier l'exercice des droits de 
l'inventeur. C'est ainsi qu'il autorise la no- 
mination des experts en référé (art. 62). 
C'est ainsi encore qu'il renvoie à une Com- 
mission dite arbitrale le jugement de plu- 
sieurs importantes questions. L'intention est 
louable. L'exécution est-elle heureuse? 

Pour les questions de licence obligatoire 
(art. 46), d'indemnisation d'un employé 
inventeur (art. 33), de restauration d'un 
brevet déchu (art. 41), la Commission se 
composera de trois membres: un Conseiller 
à la Cour de Paris, désigné par le premier 
président, un membre désigné par le Comité 
consultatif des arts et manufactures, un par 
le Comité technique de la propriété indus- 
trielle. Pour les questions d'expropriation 
(art. 48), elle comprendra en outre deux 
autres magistrats de la Cour de Paris dé- 
signés par le premier président. Les délibé- 
rations sur celle question, comme sur plu- 
sieurs autres, portent la trace de nombreux 
tâtonnements, nous les avons étudiées de 
notre mieux, et pourtant nous craignons 
parfois de ne pas nous être référé aux textes 
finalement adoptés par l'assemblée, le pré- 
sident ne donnant pas lecture de l'ensemble 

*(>) Nous avons dit plus haut que les mots « ou 
accidentellement» ont été omis par erreur dans le 
texte voté de l'alinéa 1 de l'article 51, erreur maté- 
rielle qu'il appartiendra au Sénat de corriger. 
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de chaque article après que ses diverses 
parties ont été successivement amendées et 
votées. L'ensemble du problème est ardu et 
mérite un nouvel examen. 

On voit que si un certain nombre de ré- 
sultats intéressants peuvent d'ores et déjà 
être considérés comme acquis — dont le 
Ministère du Commerce, la Commission, le 
distingué Rapporteur et plusieurs de ses 
collègues de la Chambre ont le droit de re- 
vendiquer leur juste part —, il reste en- 
core au Sénat, sur plus d'un point, une tâche 
utile à remplir. Les hommes qualifiés n'y 
manquent pas pour l'enlreprendre. Souhai- 
tons qu'ils la mènent promptement à chef. 
Et puissent-ils prochainement renvoyer à la 
Chambre des députés un projet si heureuse- 
ment mis au point qu'il suffise ensuite — 
de part et d'autre — d'un léger effort de 
conciliation pour aboutir au texte définitif 
appelé à remplacer celui du 5 juillet 1844. 

Congrès et assemblées 

RÉUNIONS INTERNATIONALES 

ASSOCIATION INTERNATIONALE 
POUR   LA 

PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 

LES PROBLÈMES EXAMINÉS ET LES 
DISCUSSIONS SOULEVÉES 

AU 

CONGRÈS   DE   GENÈVE   (8-10 juin  1927J (') 

(Suite et fin) 

II 
LES DISCUSSIONS DU CONGRÈS 

DE GENÈVE 

Le Programme comportait quatre groupes 
de questions qui furent successivement abor- 
dées: Les tâches du lendemain (moyens de 
faire aboutir les propositions de revision de 
la Convention d'Union concernant la sup- 
pression de la réserve des droits des tiers, 
la substitution de la licence obligatoire à la 
déchéance en cas de non exploitation, la 
protection temporaire aux expositions); La 
propriété scientifique; Les résultats de la 
Réunion technique de Berne, La mise en 
application de l'Arrangement de La Haye 
concernant le dépôt international des des- 
sins et modèles; Questions diverses (durée 
des brevets et propositions éventuelles pré- 
sentées au Congrès). 

(i) Voir Prop, ind., 1927, p. 135 et suiv. 

A. Les tâches du lendemain 
(Présidence de M. GEORGES MAILLARD [France]) 

Séance du jeudi 9 juin à 10 h. du matin 

Reprenant le titre de l'exposé que nous 
avions présenté au groupe suisse de l'Asso- 
ciation internationale à Berne le 24 avril 
1926, le Congrès s'est préoccupé d'abord 
des «taches du lendemain» de la Confé- 
rence de La Haye et s'est demandé comment 
on pourrait arriver à faire Vunanimité des 
pays adhérents à la Convention d'Union sur 
trois propositions de revision importantes 
qui avaient rallié à La Haye une grosse 
majorité: la suppression de la réserve des 
droits des tiers (à l'article 4 de la Conven- 
tion), la substitution de la licence obligatoire 
à la déchéance en cas de non exploitation 
du brevet (à l'article 5 de la Convention), 
la réglementation plus précise de la protec- 
tion temporaire aux expositions (à l'article 11 
de la Convention). Ces trois questions ont 
été discutées au cours de la première séance 
de travail du jeudi 9 juin au matin, présidée 
par M. Georges Maillard, avec son habituelle 
maîtrise. 

a) Suppression de la réserve des droits 
des tiers 

On se rappelle que l'opposition à cette 
réforme se résumait, à la fin de la Confé- 
rence de La Haye, dans les répugnances de 
la Hongrie et de l'Italie. 

M. Georges Maillard, allant droit au but, 
demanda donc aux Délégués hongrois et 
italiens au Congrès de bien vouloir faire 
connaître à celui-ci l'état actuel des esprits 
sur la question dans leurs pays respectifs. 

M. Kelemen, Délégué hongrois, tout on 
constatant que la situation politique et fi- 
nancière de son pays s'était sensiblement 
améliorée depuis la Conférence de La Haye, 
lors de laquelle les Délégués hongrois invo- 
quaient notamment celte situation en faveur 
du maintien du droit de possession person- 
nelle ou « droit d'usage » des tiers, déclara 
que le groupe hongrois ne pouvait renoncer 
à cet avantage. 

M. Lavoix, Délégué français, dans une 
brillante intervention, reprit la thèse, que 
nous avons soutenue ici même(1) et que le 
Bureau international et l'Administration des 
Pays-Bas dans leurs propositions (*) avaient 
essayé de faire triompher à La Haye. Il fit 
observer que la reconnaissance, au profit 
des tiers, du droit de possession personnelle 
tendait à saper par la base le droit de prio- 
rité, et qu'il y avait lieu de saisir au passage 
le moment favorable pour obtenir, si pos- 
sible, la suppression de la réserve des droits 
des tiers. Sans doute les tribunaux de cer- 

(!) Voir nos articles de la Prop, ind., 1921, p. 63 et 
suiv., 76 et suiv., 88 et suiv., 102 et suiv. 

(2) Voir Acles de la Conférence réunie à La Haye, 
p. 227 et suiv. 

tains pays peuvent se prononcer contre la 
possession personnelle, mais que les tribu- 
naux d'autres pays se prononcent dans le 
sens contraire — opinion parfaitement lé- 
gitime si on se réfère à l'interprétation des 
mots «sous réserve des droits des tiers» 
donnée après coup en séance de Commission 
à la Conférence de Bruxelles en 1897 — 
les premiers pourront être amenés, par voie 
de représailles, à modifier leur jurisprudence 
et, après nous être approchés du but, nous 
nous en verrons à nouveau éloignés. Voici, 
par exemple, un pays dont les Délégués à 
nos Congrès ont toujours réclamé la sup- 
pression de la réserve des droits des tiers, 
et dont le Gouvernement, en ce moment 
même, fait plaider devant les tribunaux que 
la possession personnelle doit être respectée. 

Celle argumentation ne convainquit pas 
d'ailleurs le Délégué hongrois. 

Quant à la Délégation italienne, elle ré- 
pondit à l'appel du Président Maillard, par 
l'organe du Prince Ginori-Conti, qu'elle de- 
vait maintenir sa proposition présentée à 
La Haye. On connaît le texte de celle-ci : 
« Aucun droit de possession personnelle ne 
peut prendre naissance pendant le délai de 
priorité après le dépôt d'une copie du brevet 
au Bureau de la propriété industrielle du 
pays d'importation. » (*) 

Toutefois, le Prince Ginori-Conti ajouta 
que, le Gouvernement italien étudiant ac- 
tuellement la réforme de la loi de 1858 
sur les brevets, la Délégation italienne se 
ferait un devoir de soumettre à son Gou- 
vernement les arguments présentés par le 
Président de la séance et par M. Lavoix, en 
faveur de la suppression de la réserve des 
droits des tiers, et par M. Kelémen en fa- 
veur de son maintien. 

M. Lavoix fit ensuite appel aux bons of- 
fices du groupe suisse pour insister encore 
auprès des groupes hongrois et italien, afin 
d'arriver à faire renoncer ceux-ci à leur 
opposition à la suppression de la réserve 
des droits des tiers. Ce groupe, dit-il, est 
d'autant plus qualifié pour intervenir en 
l'occurrence que la loi suisse du 3 avril 1914 
a précisément déclaré qu'un droit de pos- 
session personnelle sur l'objet d'un brevet 
ne peut se fonder sur des faits intervenus 
pendant le délai de priorité. 

Le Président déclara ensuite que le groupe 
autrichien avait déposé entre ses mains 
une proposition recommandant la formation 
d'une Union restreinte entre les pays favo- 

(•) Cette proposition, nous l'avons dit ici-même 
(v. Prop. ind.. 1926, p. 148, 3" col.), constituait une con- 
cession. Les agents de brevets pourraient évidemment, 
au moment où Us déposent une demande de brevet 
premier auprès d'une des Administrations unionistes, 
envoyer à chacune des autres une copie desdits bre- 
vets. Cette formalité serait simple et peu coûteuse 
dans l'état actuel des procédés de multiplication des 
écritures. , 
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râbles à la suppression de la réserve des 
droits des tiers, mais que cette idée (préco- 
nisée par M. Capitaine à la Conférence de 
La Haye) avait rencontré de vives opposi- 
tions, et qu'il lui semblait préférable d'en 
renvoyer l'examen à plus tard : il sera tou- 
jours temps de reprendre celui-ci, si les 
nouvelles démarches du groupe suisse au- 
près des groupes hongrois et italien ne 
donnent aucun résultat d'ici à l'époque de 
l'échange des ratifications des Acles de La Haye. 

Ainsi en fut-il décidé. C'est donc au Con- 
grès de Rome qu'il appartiendra, le cas 
échéant, de reprendre la question de la ré- 
serve des droits des tiers. 

Le Congrès de Genève aura du moins eu 
pour résultat de bien mettre en relief l'op- 
position persistante de la Hongrie, qui pa- 
rait, à vrai dire, le seul pays encore com- 
plètement irréductible à la réforme ailleurs 
si vivement désirée. 

b) Substitution de la licence obligatoire à 
la  déchéance   en  cas   de  non   exploitation 

du. brevet 

Cette réforme avait rencontré à La Haye 
l'opposition des Délégations de quatre pays : 
Italie, Japon, Pologne et Serbie-Croatie-Slo- 
vénie. De ces quatre pays, le premier seu- 
lement s'est trouvé représenté au Congrès 
de Genève. Le Président a donc prié la Dé- 
légation du groupe italien de bien vouloir 
s'expliquer sur la question. M. le Prof. Ghi- 
ron a répondu, au nom de ce groupe, que, 
si sa mémoire était fidèle, la Délégation ita- 
lienne n'avait éprouvé quelque répugnance 
à se rallier au texte accepté par la majo- 
rité qu'à raison d'une difficulté de rédac- 
tion, mais qu'il acceptait le principe de la 
licence obligatoire. 

Nous nous permettons d'ailleurs de rap- 
peler le fait important que nous signalions 
ici même l'an dernier, savoir que le Gou- 
vernement italien lui-même, dans l'Exposé 
des motifs du projet de loi présenté par 
lui à la Chambre des députés le 16 avril 
1926 en vue de se faire déléguer par le 
Parlement le droit de refondre sur un cer- 
tain nombre de points la législation sur la 
propriété industrielle, annonçait son inten- 
tion d'introduire la licence obligatoire et 
de fixer les règles de son application; l'ar- 
ticle unique du projet lui-même, dans son 1°, 
visait notamment cet objet. 

En fin de compte, il fut évident que dans 
son ensemble le Congrès était nettement 
favorable à la solution et au texte proposés 
à La Haye par l'Administration des Pays- 
Bas et le Bureau international. 

c) Réglementation  plus précise  de la pro- 
tection temporaire aux expositions 

M. Ghiron, appelé à résumer le rapport 
présenté par lui sur celle question, a in- 

sisté sur les points suivants, mentionnés 
dans le vœu que le Congrès a adopté sur 
sa proposition : communication en temps 
utile au Bureau de Berne des avis d'expo- 
sition à publier dans la Propriété indus- 
trielle ; garantie de protection expresse ou 
tacite, dans un délai de deux mois à don- 
ner par les autres pays. Protection garantie 
à partir de l'introduction de l'objet à l'ex- 
position, constatée avec le maximum de 
simplicité par une pièce munie du visa de 
la direction de l'exposition (avec traduction 
annexée). Les pays décidés à accepter celte 
procédure devront le déclarer au plus tôt 
et l'organiser sans tarder avec le concours 
du Bureau de Berne. 

En somme, sur les trois points examinés 
au cours de la première séance de travail, 
le Congrès a manifesté une grande unité de 
vues et un vif désir de voir aboutir les 
solutions qui avaient trouvé à La Haye, à 
défaut d'unanimité, des majorités impo- 
santes. La résistance hongroise à la sup- 
pression de la réserve des droits des tiers 
et l'absence de représentants de certains 
pays dont il importait de rallier l'opinion 
restent les ombres du tableau. 

B. La question de la propriété scientifique 
(Présidence du   Prince GINORI-CONTI  [Italie]) 

Séance du jeudi !) juin à II h. 30 

Le rapporteur général, M. Taillefer, a 
donné sur cette question un exposé som- 
maire qui concluait à la création d'un bre- 
vet international de principe ou brevet 
scientifique international, reconnu par une 
Convention internationale. Tout auteur d'une 
découverte ou invention scientifique de prin- 
cipe (c'est-à-dire dont les applications in- 
dustrielles ne sont pas indiquées) aurait le 
droit, dans un délai de deux ans à dater 
de la publication de celle-ci, d'en effectuer 
le dépôt à Litre international (nous suppo- 
sons que ce dépôt aurait li u auprès d'un 
Bureau international, en l'espèce le Bureau 
de Berne). Moyennant quoi, il serait en 
droit d'exiger de toute personne qui ex- 
ploiterait des applications tirées de cette 
découverte ou invention, une redevance 
dont le taux, à défaut d'entente, serait fixé 
par les tribunaux, et dont la durée serait 
de vingt ans à dater du dépôt. Les droits 
des tiers seraient réservés pour les appli- 
cations faites par ceux-ci dans l'intervalle 
entre la publicité donnée à la découverte 
ou invention et le dépôt du brevet scienti- 
fique. Chaque État signataire de la Conven- 
tion devrait reconnaître, par une loi interne, 
la protection de la «propriété scientifique» 
dans les conditions et selon les principes 
ci-dessus indiqués. Enfin une Caisse inter- 
nationale de récompenses, alimentée par les 

syndicats industriels et les Chambres de 
commerce des divers pays, pourrait être 
créée en faveur des savants dont les décou- 
vertes n'apparaîtraient pas comme suscep- 
tibles d'applications industrielles. 

Au cours du débat très animé qui suivit, 
ces conclusions furent appuyées par un élé- 
gant commentaire de M. Weiss, Délégué de 
l'Institut international de coopération intel- 
lectuelle, qui insista sur ce point que les 
redevances devaient avoir le caractère de 
simples licences et non de participation aux 
bénéfices de l'industrie. A raison de nos 
études antérieures sur ce sujet (voir nos 
articles parus ici-mènie(l) et dont les quatre 
premiers ont élé condensés dans notre bro- 
chure: G. Gariel, La question de la pro- 
priété scientifique. Paris, Arthur Bousseau, 
1924), nous nous crûmes autorisé, de notre 
côté, à présenter les observations suivantes. 

On sail comment s'est posé le problème 
de la propriété scientifique. L'opinion s'est 
émue en France de la situation particulière- 
ment précaire, au lendemain de la guerre, des 
savants purement théoriciens. Ces hommes 
d'éludé se mêlent peu au monde des affaires 
et leurs découvertes ou inventions de prin- 
cipe non brevetables — puisqu'actuellement 
ne le sont que celles qui présentent déjà un 
caractère industriel — finissent cependant 
par être extrêmement profitables à l'indus- 
trie qui en tire des applications. Quelques 
esprits généreux se sont alors demandé s'il 
ne serait pas possible d'assurer à ces sa- 
vants une part des avantages que l'utilisa- 
tion de leurs travaux procure à l'industrie. 
C'est ainsi qu'à l'appel de M. Lucien Klotz, 
M. le Prof. Joseph Barthélémy déposait en 
1922 sur le bureau de la Chambre des dé- 
putés une proposition de loi organisant au 
profit des savants le droit dit de «propriété 
scientifique» sur leurs découvertes ou in- 
ventions de principe, c'est-à-dire le droit 
d'exiger des industriels qui en utiliseront 
des applications une redevance payable pen- 
dant une assez longue durée de temps. 
MM. Dalimier et Gallié suggérèrent à celte 
proposition un certain nombre de variantes 
et M. le Sénateur Buftîni s'efforça ensuite 
d'en internationaliser les principes essentiels 
dans un projet de Convention qu'il a pré- 
senté à la Commission de coopération in- 
tellectuelle de la Société des Nations : le 
savant aurait droit à exiger une redevance 
des industriels de tous les pays contractants 
qui en auraient tiré et utilisé des applica- 
tions. 

Au point de vue théorique, ce système se 
heurte à une objection préjudicielle. Le sa- 
vant qui découvre un principe, qui élabore 
une théorie, et qui, loin de chercher à en 

(0 Voir Prop, ind., 1923, p. 113 et suiv., 131 et suiv., 
146 et suiv., 169 et suiv. ; 1925, p. 57 et suiv. 
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tirer secrètement des applications, la publie, 
n'en a pas la propriété et ne saurait pré- 
tendre la monopoliser à son profit. L'indus- 
triel qui l'utilise n'est lié à lui par aucun 
conlrat, ses profits procèdent d'ailleurs im- 
médiatement de son talent commercial et 
de sa chance. 

Au point de vue pratique, ce système s'a- 
chopperait à d'inextricables difficultés. L'éta- 
blissement du droit à la redevance et de 
son quantum — part à attribuer aux diffé- 
rents chercheurs dont les travaux successifs 
ont peu à peu fait sortir d'une idée théo- 
rique une application pratique — occasion- 
nerait d'interminables et coûteux procès, 
que les savants seraient souvent hors d'état 
d'entreprendre et de poursuivre, et laisse- 
rait les industriels sous la menace conslanle 
de nombreuses actions judiciaires. Le sa- 
vant et l'industriel souffriraient de la même 
incertitude. Un temps et un argent consi- 
dérables seraient gaspillés dans des contes- 
tations auxquelles une solution rigoureuse- 
ment exacte ne saurait d'ailleurs être donnée. 

Cette situation nous a rappelé celle dans 
laquelle se trouvaient il y a quelques an- 
nées dans tant de pays industriels patrons 
et ouvriers en face du double problème de 
la responsabilité et de la réparation des 
accidents du travail. Lorsqu'un accident se 
produisait, l'ouvrier devait actionner son 
patron et — pour être indemnisé — prou- 
ver que l'accident était arrivé par la faute 
de celui-ci: ce droit subjectif était bien sou- 
vent illusoire; rien de plus difficile, en 
effet, que de déterminer la cause exacte de 
l'accident, rien de plus décevant que les 
inévitables lenteurs de la procédure. Par 
ailleurs, un cas d'accident grave ou collectif 
risquait d'être ruineux pour le patron peu 
fortuné ou momentanément gêné. D'autre 
part, on constatait qu'un certain nombre 
d'accidents étaient simplement l'inévitable 
rançon du travail lui-même, de ses condi- 
tions normales, des risques inhérents à l'in- 
dustrie. De cette constatation, on en vint à 
tirer cette conclusion que ces risques, ce 
n'est ni à l'ouvrier, ni au patron, considérés 
individuellement, à les couvrir, c'est à l'in- 
dustrie elle-même. C'était la théorie du ris- 
que professionnel, admise d'abord par la 
législation allemande, puis par un très grand 
nombre d'autres législations. La solution du 
problème de la responsabilité des accidents 
du travail est du domaine du droit social 
et non pas du droit individuel. Quant à la 
réparation effective desdits accidents, on 
sait que la législation allemande l'organisa 
d'emblée de la manière suivante : les indus- 
triels furent groupés en un certain nombre 
de corporations professionnelles autonomes, 
obligés à se couvrir contre le risque profes- 
sionnel en s'iniposant de  modestes cotisa- 

tions d'assurance et en payant aux viclimes 
— sans examen subjectif des causes de 
l'accident — l'indemnité prévue par la loi. 

La solution du délicat problème de la pi'o- 
priété scientifique ne serait-elle pas aussi du 
domaine du droit social? C'est ce que nous 
avons été amené à penser. Sans doute le 
savant, inventeur de principe, ne possède 
aucun droit individuel contre l'industriel 
déterminé qui a utilisé ses théories et en a 
tiré une application qu'il a su rendre fruc- 
tueuse. Mais c'est un fait, à la longue indé- 
niable, que l'ensemble de l'industrie, chi- 
mique, métallurgique ou autre, a profité des 
travaux de ce savant. N'est-il pas équitable 
que l'ensemble de cette industrie recon- 
naisse ses services à l'aide d'une récompense 
professionnelle? Une loi pourrait simplement 
décider la perception d'une très légère taxe 
additionnelle à l'impôt sur le commerce et 
l'industrie, prélevée sur les industriels de 
la profession, et dont le montant serait 
versé dans une Caisse de récompenses pro- 
fessionnelles à l'usage des savants-inventeurs 
nationaux. La gestion de chaque caisse se- 
rait confiée à une Commission administra- 
tive composée de représentants des indus- 
triels de la profession, de l'État et des 
savants-inventeurs. La prépondérance, sem- 
ble-t-il, devrait être assurée dans celte Com- 
mission aux représentants de la profession, 
aux patrons de l'industrie intéressée ; ils 
sont mieux placés que quiconque pour sa- 
voir ce que celle-ci doit à telle découverte, 
à telle invention de principe. La Commis- 
sion attribuerait, ex aequo et bono, aux 
savants-inventeurs des récompenses dont le 
quantum et les modalités pourraient s'adap- 
ter avec souplesse aux faits. Les frais et les 
lenteurs de l'appareil judiciaire seraient 
épargnés. La recherche de l'absolu en une 
matière complexe et mouvante serait évitée. 
Obligés à constituer le fonds des récom- 
penses, les patrons seraient appelés à en 
déterminer l'emploi : on peut être sûr qu'ils 
le feraient judicieusement. Si les industriels 
répugnent à payer certains impôts, ne se- 
rait-ce pas souvent qu'ils ont le sentiment 
que l'État en gaspille parfois le produit? 
Ici ils seraient les distributeurs du produit 
de la taxe, et ils auraient à l'employer dans 
l'intérêt même de leur industrie. Toute 
crainte à ce sujet serait donc bannie de 
leur pensée. 

De quelque manière que l'on procède, si 
l'on veut faire quelque chose pour le savant- 
inventeur, ce sera toujours l'industrie, en 
dernière analyse, qui paiera. II s'agit seule- 
ment de choisir le procédé à la fois le plus 
juste et le plus pratique pour l'établir et pour 
le percevoir : la Caisse de récompenses pro- 
fessionnelles — qui fixe d'avance les chefs 
d'entreprises sur le quantum de la taxe et 

leur permet de l'incorporer dans leurs frais 
généraux — paraît être celui-là. Si le prin- 
cipe du droit à la redevance est hâtivement 
introduit dans la loi, il leur imposera des 
charges indéterminées et une situation pleine 
d'incertitude, tout en n'assurant aux savants 
qu'un avantage théorique, incertain lui 
aussi, coûteux et difficile à réaliser. 

Nous pensons donc qu'il est essentiel de 
porter sur le terrain social et professionnel 
une question dont le droit individuel ne 
pourrait trouver la solution exacte et pra- 
tique et de prévenir ainsi des conflits judi- 
ciaires qui, avec le droit individuel à la 
redevance, risqueraient de créer un nouvel 
antagonisme social (industriels contre sa- 
vants) à une heure où les peuples ont au- 
tant besoin, pour se refaire, de paix inté- 
rieure que de paix internationale. 

Enfin le jour où divers pays auraient 
adopté le système des caisses de récom- 
penses professionnelles, ils pourraient orga- 
niser entre eux une caisse de récompenses 
internationales — avec sections pour les 
principaux groupes de professions — au 
profit des savants déjà bénéficiaires d'une 
récompense professionnelle nationale dans 
l'un d'entre eux. La fixation d'une récom- 
pense prise sur les fonds versés par les 
caisses nationales serait une solution plus 
facile à faire accepter par ces divers pays 
que la reconnaissance d'un droit à une re- 
devance à prélever par des savants étran- 
gers sur l'industrie nationale. Si une solu- 
tion internationale du problème peut un 
jour être appliquée, elle doit être recher- 
chée de ce côté. Ce serait le couronnement 
de l'édifice. Mais il faut essayer d'abord d'en 
asseoir sur des bases sûres les fondements. 

Au système des caisses de récompenses 
professionnelles nationales, dont la création 
de caisses internationales serait le couron- 
nement, le groupe suisse de l'Association 
a reproché son caractère arbitraire et de 
pure bienfaisance. Il est facile de répondre 
à ce double reproche. La décision du jury, 
en majorité professionnel, qui attribuera les 
récompenses, ne sera ni plus ni moins ar- 
bitraire que celle d'une Commission arbi- 
trale ou d'un tribunal fixant, à dire d'ex- 
perls, la part qui revient à un savant dans 
l'application faite par un autre d'un principe 
posé par lui ! Quant au caractère de pure 
bienfaisance, ce n'est pas celui de la récom- 
pense. On se trouve en présence d'un acte 
de bienfaisance lorsqu'un particulier, par 
exemple, donne un secours à un malheu- 
reux parce que celui-ci est dans le besoin 
et non parce qu'il a rendu service au pre- 
mier. La somme attribuée au savant le sera 
au contraire à raison des services qu'il a 
rendus à l'industrie. Cette attribution n'a 
rien   d'humiliant,  elle  est  essentiellement 
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honorable, comme celle d'une pension na- 
tionale à un savant, comme celle d'un prix 
Nobel à un homme d'État. Aussi l'avons- 
nous qualifiée de a don rémunératoire », 
vieille notion déjà familière, au XVIe siècle, 
au vieux jurisconsulte Loysel. Notre seule 
innovation a consisté à la transporter du 
terrain du droit individuel sur celui du 
droit social. Ce n'est pas tel industriel dé- 
terminé qui doit une partie de ses bénéfices 
à un savant avec lequel il n'a passé aucun 
contrat. C'est l'ensemble d'une industrie qui 
doit quelque chose à un savant dont les 
travaux l'ont servie, c'est elle qui le récom- 
pense. Solution sociale, professionnelle, et 
non pas d'ailleurs solution étatique, solution 
de fonctionnaires. 

Au groupe suisse encore, ce système « ap- 
paraît comme de réalisation bien difficile, 
parce qu'il doit nécessairement revêtir un 
caractère international » (*). L'application du 
système des redevances, disons-le en pas- 
sant, soulèvera des difficultés bien plus 
graves et engendrera d'innombrables et 
quasi-insolubles procès. Le système des ré- 
compenses, pas plus que celui des rede- 
vances, ne doit du reste pas nécessairement 
commencer à être appliqué sur le terrain 
internaiional. Nous croyons qu'il appartient 
aux pays qui ont le plus besoin de relever la 
situation des savants de l'instituer d'abord 
chez eux. La modeste surcharge qui en ré- 
sultera pour leur industrie n'handicapera 
pas plus celle-ci sur le champ de la concur- 
rence internationale que ne l'a fait naguère 
pour eux — en dépit de certaines précisions 
pessimistes — l'adoption de la Convention 
d'Union qui comporte à sa base, on le sait, 
l'abandon du vieux principe de la récipro- 
cité. 

Ainsi tombent une à une les objections 
opposées au système des récompenses pro- 
fessionnelles. 

Le nouveau projet de Convention inter- 
nationale préconisé par l'éminent rappor- 
teur général, M. André Taillefer, constitue- 
rait-il une solution préférable à la nôtre? 

Nous ne le croyons point. 
Nous ne reviendrons pas sur le principe 

de la redevance qui est à sa base, puisque 
nous l'avons déjà rejeté à propos des pro- 
positions Barthélémy et Ruffini. 

Bornons-nous à quelques objections d'or- 
dre pratique. Voici le Bureau international 
obligé de recevoir tous les dépôts d'idées 
— sérieuses ou non — qu'il plairait aux 
ressortissants des pays signataires d'effec- 
tuer, et de les recevoir évidemment sans 
examen. Les droits des tiers sont réservés 
pour une durée de deux ans à courir de la 
première publicité donnée à l'idée. Ainsi, à 
l'heure même où l'on réclame, comme une 

(i) Voir Rapport André Taillefer, déjà cité, p. 6. 

condition essentielle du bon fonctionnement 
de la Convention d'Union, la suppression de 
la réserve des droits des tiers — pendant un 
an — en matière de brevets d'application, 
on veut stipuler cette réserve — pour une 
durée de deux ans — en matière de bre- 
vets de principe. Les industriels de tous les 
pays signataires seront sous la menace d'un 
procès basé sur une découverte d'idées an- 
térieure de deux années ! Le dépôt interna- 
tional- de l'idée donnera droit à une rede- 
vance d'application dans tous les pays signa- 
taires. Croit-on, par exemple, qu'un pays d'ap- 
plications industrielles nombreuses comme 
l'Allemagne signera une Convention donnant 
à un savant étranger le droit d'intenter des 
procès à tous les industriels allemands qu'il 
estimera s'être servis du principe qu'il aura 
découvert? Les pays unionistes n'ont pu se 
mettre d'accord sur la création d'un brevet 
international ordinaire. Quelques-uns d'entre 
eux ont signé une Convention d'enregistre- 
ment international des brevets, niais jus- 
qu'ici ont dû en rester là. Et on nous pro- 
pose de réaliser d'emblée par voie de Con- 
vention internationale le brevet de principe, 
qui n'existe encore nulle part. Les pays 
à examen, en particulier, accepteraient-ils 
d'être liés par des dépôts d'idée non soumis 
à un examen, et d'encombrer leurs tribu- 
naux de procès intentés par des savants ou 
soi-disant savants étrangers, inventeurs de 
principe, alors que l'examen préalable au- 
quel ils soumettent les inventions d'appli- 
cation leur facilite ici l'élimination adminis- 
trative des non-valeurs? Il est à peine be- 
soin de poser la question. Le rapport du 
groupe allemand au présent Congrès, rédigé 
par le Dr Richard Weidlich, directeur de 
la « I. A. Farbenindustrie Aktiengesellschaft » 
(Höchst am Main), rejette sans la moindre 
hésitation le droit à la redevance et n'en- 
visage pas un seul instant la possibilité 
d'une adhésion de son pays à la Convention 
projetée. Le système des récompenses lui 
paraît ici le seul possible. 

Supposons la Convention signée. Les sa- 
vants seraient obligés de s'adresser aux 
tribunaux des divers pays signataires — 
car les industriels les attendraient sur le 
terrain judiciaire — de faire les frais et de 
courir les risques de procès nombreux, in- 
finiment plus complexes que les procès de 
brevets ordinaires, à conduire au loin, de- 
vant la juridiction du pays appelée à pro- 
noncer entre eux et l'industrie nationale, à 
laquelle ils demanderaient un tribut! Quelle 
solution illusoire! — Enfin la durée du 
droit à la redevance ne serait pas plus lon- 
gue que celle du brevet d'application, alors 
que — chacun le sait — la fécondalion 
d'un principe demande en général bien plus 
de temps que celui qui est nécessaire pour 

la mise en exploitation industrielle et com- 
merciale d'une application! 

Le rapport ne fait au système des récom- 
penses qu'une seule concession qui, à vrai 
dire, semble paradoxale : les industriels se- 
raient chargés de distribuer des récom- 
penses aux savants dont les découvertes ne 
seraient pas susceptibles ft applications in- 
dustrielles. Il paraîtrait plus naturel, comme 
nous le proposons, de les charger de ré- 
compenser les découvertes qui ont en fait 
été suivies d'applications de ce genre — dont 
ils ont profité — et de laisser à l'État, à 
l'ensemble de la société, le soin de récom- 
penser les autres. 

La solution de la récompense, et de la 
récompense professionnelle, que nous préco- 
nisons, trouva ensuite un éloquent avocat en 
la personne de M. Braun, avocat à la Cour 
de Bruxelles, Délégué du groupe belge C1), 
qui la rattacha au principe général de la 
«Justice laudative» développé avec tant de 
bonheur dans le livre publié sous ce titre 
par Holbach (2). 

M. le Prof. Ghiron, du groupe italien, dé- 
clara lui aussi que le problème se pose 
bien sur le terrain de la récompense, qu'il 
y a lieu de le maintenir à l'étude, et de 
poursuivre notamment les recherches dans 
la voie indiquée par M. Gariel. 

M. Loyer, du groupe français, déclara qu'à 
son sens, il fallait d'abord s'entendre inter- 
nationalement sur le fond du problème. Il 
aurait fallu procéder ainsi en matière de 
brevets; faute de l'avoir fait dès le début, 
on ne peut plus arriver à l'unification, 
chaque nation a réglé la matière d'après 
ses besoins et son génie propre et reste 
fidèle à son système. A la thèse ingénieuse 
du brillant orateur, il est à peine besoin 
de répondre que c'est précisément à rai- 
son de la diversité de leurs besoins et de 
leurs génies que les différents peuples ne 
peuvent pas d'emblée se mettre d'accord 
pour établir en même temps une législa- 
tion commune sur telle ou telle matière. 
Les Congrès n'ont pu s'entendre sur la 
question de l'examen ou du non-examen à 
un moment où bien des pays n'avaient pas 
encore légiféré sur les brevets. Ceux qui 
ont légiféré depuis lors ont suivi chacun sa 
voie. A supposer même que les représen- 
tants des divers pays se mettent d'accord 
sur le principe du droit à une redevance à 
reconnaître ou du système de récompenses 
à attribuer aux savants-inventeurs de prin- 
cipe, il n'en resterait pas moins que certains 
pays — ceux où cette classe de savants est 

(') M. Braun admettrait également ici une certaine 
participation de l'État, comme représentant la com- 
munauté tout entière, qui bénéficie du développement 
de la science. 

(2) Holbach, Justice laudative. Paris et Bruxelles, 
1904. 
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nombreuse, peu rémunérée, et assez étran- 
gère aux affaires — seraient beaucoup plus 
pressés de résoudre chez eux le problème 
que ceux où la situation est toute différente. 
En outre ces derniers n'auront pas intérêt à 
signer une Convention reconnaissant aux res- 
sortissants des premiers un droit à une re- 
devance sur les produits de leur industrie 
nationale. La solution du problème qui nous 
occupe ne peut donc pas être apportée 
d'abord sur le terrain international. 

Plusieurs orateurs intervinrent encore 
pour déclarer que la question de la pro- 
priété scientifique ne leur semblait pas 
assez mûre. M. Moulton, du groupe britan- 
nique, rejeta l'idée du droit à la redevance 
et déclara que la question était une « ques- 
tion de récompense», dont les Gouverne- 
ments seuls ont le droit de s'occuper. 

Finalement, M.Taillefer renonça à deman- 
der au Congrès d'émettre un vœu en faveur 
du projet de Convention internationale qu'il 
avait exposé dans son rapport et lui pro- 
posa de remettre le problème à l'étude en 
vue des délibérations du prochain Congrès. 
Ainsi en fut-il décidé. 

C. Les résultats de la Réunion technique de 
Berne. — La mise en application de l'Arran- 
gement de La Haye concernant le dépôt inter- 
national des dessins ou  modèles  industriels 

Séance du vendredi 10 juin à 9 h. du matin 

a) Les  résultats  de  la Réunion technique 
de Berne 

(Présidence de M.  MINTZ [Allemagne]) 

1. La classification internationale des produits 
auxquels s'appliquent les marques 

M. Bert, du groupe français, demanda 
que la classification internationale à adopter 
eût comme base celle du Bureau interna- 
tional, un index des noms des produits de- 
vant permettre de trouver immédiatement 
la classe dans laquelle un produit est rangé. 
Cette classification comporte 80 classes, 
chiffre qui n'est pas exagéré, car aujourd'hui 
il arrive fréquemment qu'une personne dé- 
pose pour tous les produits d'une classe; 
dans ces conditions, si l'on réduit sensible- 
ment le nombre des classes, les commer- 
çants finiront par avoir trop de peine à 
trouver des marques nouvelles. Un pays a 
demandé que le nombre des classes ne dé- 
passât pas 50, chiffre qui est précisément 
le sien : mais dans ce pays la cinquantième 
classe est divisée en 10 sous-classes, en 
sorte qu'en réalité il en a 59, chiffre qui 
n'est pas tellement éloigné de 80. 

M. Hing, du groupe autrichien, tint à dé- 
clarer que le seul moyen efficace d'empê- 
cher l'encombrement des registres de mar- 
ques — il est à peu près impossible en 
Autriche de trouver des marques nouvelles 
— c'est d'adopter le système de la taxation 

par classes, que pratiquent déjà l'Allemagne, I 
l'Angleterre,  la  France,   les  États-Unis.  Il 
exprima aussi le désir, pour éviter un gas- ! 
pillage  de  forces,  que   les travaux de la 
Chambre de commerce internationale, sur 
la même question  de la classification des ! 
marques, soient dirigés par les Délégués de 
l'Association internationale pour la protec- 
tion de la propriété industrielle. 

M. Bert fit observer que la taxation est ! 
l'affaire de chaque pays, tandis que la clas- 
sification est un problème d'ordre interna- 
tional. 

Les conclusions de M. Bert furent soute- 
nues avec beaucoup de vigueur et de pé- 
nétrante conviction, du côté français, par 
M. Lavoix, et par M. Drouets, Directeur de la 
propriété industrielle au Ministère du Com- 
merce. Celui-ci fit observer que la France 
avait en quelques mois, au cours de l'année 
1920, substitué la classification du Bureau 
international à la sienne, pour donner un 
exemple qui pourrait être utilement et faci- 
lement suivi. 

On le voit, l'atmosphère du Congrès sem- 
blait d'emblée particulièrement favorable à 
l'idée de prendre la classification du Bureau 
international comme base. 

M. lklé, au nom du groupe suisse, ré- 
clama pourtant en faveur de l'abaissement 
du nombre des classes à 50 au maximum. 

D'autre part, il était impossible de faire 
abstraction des décisions de la Réunion 
technique de Berne qui avait créé une Com- 
mission d'étude, à laquelle elle avait donné 
certaines directions et qui a déjà commencé 
ses travaux. 

En dernière analyse, le Congrès s'arrêta 
à l'adoption de deux vœux dont nous lais- 
sons au lecteur le soin de faire la synthèse. 

Dans le premier, le Congrès considère 
d'abord que la Commission de la Réunion 
technique est en train de répartir les pro- 
duits, figurant à l'index qu'elle a pris comme 
point de départ de ses travaux, entre un 
certain nombre de classes pour l'établisse- 
ment desquelles elle tiendra compte du 
classement du Bureau international, du clas- 
sement allemand et du classement anglais, 
et qu'il y a lieu d'attendre le résultat de ce 
travail pour prendre parti sur la question. 
Puis il souhaite cependant que les pays 
adhérents à l'Arrangement de Madrid adop- 
tent dès maintenant la classification du Bu- 
reau international (quatre-vingts classes). 

Dans le second, le Congrès souhaite que 
le nombre de classes n'excède pas cinquante 
(proposition du groupe suisse) et que les 
marchandises d'une même branche de com- 
merce soient groupées dans la même classe 
(proposition du groupe anglais, défendue 
au Congrès par M. Burrell et appuyée par 
M. Drouets,   qui  avait  développé  déjà  le 

même point de vue à la Réunion technique 
de Berne). 

2. La classification auxiliaire internationale 
des brevets 

On se rappelle que la Réunion technique 
de Berne, sur la proposition de M. le Direc- 
teur Drouets, avait émis le vœu que les 
diverses Administrations étudient avec bien- 
veillance la question de l'adoption, à titre 
de classification auxiliaire des brevets, de la 
classification décimale du Bureau bibliogra- 
phique international^). Le Congrès a décidé 
de demander aux Comités nationaux de con- 
tinuer l'étude de cette question en vue de 
sa discussion dans un prochain Congrès. 

Après avoir entendu M. Van der Hœgen, 
du groupe belge, le Congrès a en outre dé- 
cidé de prendre en considération une très 
intéressante proposition de celui-ci relative 
à un système de numération internationale 
des brevets. L'auteur est chargé de présen- 
ter une étude détaillée sur cet objet, égale- 
ment en vue d'un prochain Congrès. Es- 
sayons de résumer brièvement le système. 

L'Administration de chaque pays, au mo- 
ment où elle délivre un brevet et lui attri- 
bue un numéro national, lui attribuerait en 
outre un numéro international composé, 
par exemple, d'une lettre (la première lettre 
du nom de ce pays : B, s'il s'agit d'un bre- 
vet belge) et d'un chiffre (par ex. 750), et 
notifierait la délivrance du brevet (?) à un 
Bureau international, par exemple celui de 
Berne, avec indication du numéro national 
et du numéro international. Si le breveté 
se fait délivrer un brevet dans un autre 
pays, il indique son numéro international à 
l'Administration de ce pays et celle-ci notifie 
au Bureau international qu'elle a délivré un 
brevet national (n° ) au titulaire du brevet 
dont le numéro international est B, 750. 
Le Bureau international tient un registre 
mobile où il inscrit sous chaque numéro 
international le nom et l'adresse du breveté 
et les numéros (avec indication de la date) 
des divers brevets nationaux obtenus par 
lui pour la même invention. Les brevetés 
seront tenus d'apposer le numéro interna- 
tional sur les produits fabriqués au bénéfice 
du brevet. Tout industriel qui veut savoir 
si et dans quels pays, pour quelle durée, 
dans quelles conditions le fabricant d'un 
produit a réellement le droit exclusif de le 
fabriquer n'a qu'à relever sur ce produit le 
numéro international et à l'envoyer au Bu- 
reau international en lui demandant com- 
munication des numéros nationaux inscrits 
sur son registre sous ce numéro internatio- 

(•) Voir Prop, ind., 1926, p. 208. 
(2) M. Van der Hœgen avait parlé du dépôt du 

brevet. M. Charles Weissmann, du groupe français, 
fit observer qu'il serait préférable de parler de la dé- 
livrance du brevet. M. Van der Hœgen se rallia à cet 
avis. 



CONGRÈS ET ASSEMBLÉES 165 

nal. Muni de ces numéros, l'industriel en 
question n'aura plus, pour être exactement 
renseigné, qu'à demander à chaque Admi- 
nistration copie du brevet (description, re- 
vendication) qu'elle a délivré. 

La Propriété industrielle aura sans doute 
l'occasion de revenir sur l'idée aussi simple 
qu'ingénieuse de M. Van der Hœgen, dont le 
lucide exposé a vivement séduit tous ses 
auditeurs. La réalisation de cette idée, qui 
semble relativement aisée, aurait, au point 
de vue pratique, des résultats considérables. 

b) lia mise en application de l'Arrangement 
de lia Haye concernant le dépôt interna- 
tional des dessins  on modèles industriels 

(Présidence de M. BING [Autriche]) 

Le Congrès a pu préciser, grâce à l'inter- 
vention de plusieurs de ses membres dont 
la compétence en matière de dessins et mo- 
dèles n'est pas besoin d'être soulignée, la 
portée véritable de certaines dispositions du 
nouvel Arrangement. 

M. Coppieters, du groupe belge, a indiqué, 
avec sa clarté habituelle, le sens qu'il con- 
venait d'attribuer aux articles 1, 3 et 4 com- 
binés, à un double point de vue : celui des 
formalités que la loi intérieure peut exiger 
du déposant international et celui du droit 
de priorité. 

Le dépôt international que l'Arrangement 
instaure produit dans chacun des pays con- 
tractants les mêmes effets que si les dessins 
et modèles y avaient été directement dépo- 
sés à la même date, c'est-à-dire garantit en 
principe au déposant la protection prévue 
par la loi intérieure de chaque pays con- 
tractant. Pour s'assurer l'exercice de ses 
droits, le déposant devra donc, nous l'avons 
dit ici-même (x), remplir les obligations édic- 
tées par cette loi. M. Chabaud, du groupe 
français, dans l'intéressant rapport qu'il a 
déposé sur le bureau du Congrès, s'est de- 
mandé s'il fallait conclure de cette formule 
que le déposant international est astreint le 
cas échéant à l'obligation de faire ensuite 
nn dépôt national. Assurément non, l'Arran- 
gement ayant eu précisément pour but de 
substituer à la pluralité des dépôts un dépôt 
unique, le dépôt international (2). C'est ce qu'a 
très bien exposé M. Coppieters. Mais, sur la 
demande de la Délégation française, il a été 

(') Voir Prop, ind., 1925, p. 259. 2' col. 
(2) Le projet présenté à La Haye par l'Administra- 

tion des Pays-Bas et le Bureau international prévoyait, 
on se le rappelle, un double dépôt, le dépôt national 
au pays d'origine et le dépôt international suivant le 
système adopté pour l'enregistrement des marques 
par l'Arrangement de Madrid. Il fut écarté, car en 
consacrant le dépôt national, il eût relardé le moment 
où, suivant le vœu de l'Association internationale, on 
pourra arriver, nous dit M. Coppieters, à la protec- 
tion sans dépôt. Mais personne ne pensait à La Haye, 
à la possibilité pour un pays d'exiger un dépôt na- 
tional postérieur au dépôt international, celui-ci ayant 
précisément pour objet, par définition même, de dis- 
penser de celui-là ! 

observé à La Haye que pour s'assurer l'exer- 
cice de ses droits dans chaque pays contrac- 
tant, le déposant devait se soumettre à cer- 
taines formalités complémentaires exigées 
parla loi intérieure : en France, par exemple, 
l'action en contrefaçon, en matière de des- 
sins et modèles, ne put être exercée que 
moyennant l'ouverture du dépôt. Le dépo- 
sant international restera soumis à cette for- 
malité. Ainsi une seule formalité essentielle 
est exigée : le dépôt unique à Berne, mais 
chaque pays peut imposer certaines forma- 
lités secondaires « pour servir en quelque 
sorte — suivant la formule pittoresque de 
M. Coppieters — de carte d'entrée dans les 
prétoires et pouvoir y plaider toujours en 
se basant sur ce dépôt ». Telle est l'interpré- 
tation à laquelle le Congrès a tenu expressé- 
ment à adhérer. 

Quant au droit de priorité établi par 
l'article 4 de la Convention générale, le 
projet d'Arrangement présenté à La Haye 
et basé sur un double dépôt, — dépôt na- 
tional au pays d'origine et dépôt interna- 
tional au Bureau de Berne — le garantis- 
sait sans formalité au dessin ou modèle 
déposé internationalement dans les six mois 
qui suivent la date du dépôt au pays d'ori- 
gine. Le texte de l'Arrangement qui a été 
finalement adopté (art. 4, al. 4) et qui re- 
pose sur le dépôt unique au Bureau de 
Berne le garantit dans les mêmes condi- 
tions à tout dessin ou modèle qui a fait 
l'objet de ce dépôt. Quelle peut bien être la 
portée pratique de cette disposition, main- 
tenant que nous ne nous trouvons plus en 
présence d'un dépôt premier et de dépôts 
seconds, mais bien d'un dépôt unique? 
D'après M. Coppieters, la voici : Dans l'Ar- 
rangement de La Haye, comme dans nos 
autres Conventions, chaque pays ne stipule 
qu'au profit des ressortissants des aulres 
pays contractanls, ses nationaux restant sou- 
mis purement et simplement à sa législa- 
tion intérieure. Ainsi un Belge qui dépose 
un dessin au Bureau de Berne sera protégé, 
en vertu de l'Arrangement, dans les autres 
pays adhérents à celui-ci, mais pour l'être 
en Belgique il devra y faire un dépôt à 
part. S'il a fait son dépôt à Berne le 1er jan- 
vier, il aura donc jusqu'au Ier juillet pour 
opérer en Belgique un dépôt bénéficiant de 
la priorité que lui assure pendant six mois 
son dépôt international. De même, puisque 
le dépôt international équivaut à un dépôt 
national dans chacun des pays contractanls, 
on pourrait admettre qu'en vertu de l'ar- 
ticle 4 de la Convention générale d'Union, 
ce dépôt international donne au déposant 
le même droit de priorité de six mois pour 
effectuer un dépôt national dans l'un quel- 
conque des pays qui, sans avoir adhéré à 
l'Arrangement, ont adhéré à l'Union géné- 

rale. Le Congrès s'est rallié à cette inter- 
prétation essentiellement favorable au dé- 
posant. 

Enfin, conformément au rapport de M. Car- 
leron, du groupe français, le Congrès a émis 
le vœu que, sans attendre la ratification de 
l'Arrangement de La Haye, aux termes du- 
quel (art. 5, 2e phrase) les pays contractants 
déclarent qu'ils ne frapperont de déchéance 
les dessins déposés internationalement ni 
pour défaut d'exploitation, ni pour intro- 
duction d'objets conformes à ceux protégés, 
ces causes de déchéance soient abrogées le 
plus rapidement possible par les pays où 
elles existent encore. 

D. Questions diverses : 
Durée des brevets — Appellations d'origine — 
Cession  partielle des marques internationales 

Séance du vendredi 10 juin à 2 h. 30 du soir 

a) Durée des brevets 
(Présidence de M.  LIONEL ANSPACH [Belgique]) 

M. Alfred Vernet, du groupe suisse, dans 
son intéressant rapport, émettait le vœu 
que les différentes législations nationales 
portent à trente ans la durée de la protec- 
tion accordée à l'inventeur. En effet, avec 
la complexité grandissante de la technique 
moderne « il est devenu beaucoup plus dif- 
ficile non seulement de réaliser une inven- 
tion, mais encore d'acquérir la preuve 
qu'elle est entièrement nouvelle» et de 
trouver les concours financiers — de plus 
en plus importants — qui sont nécessaires 
à sa mise en exploitation. 

M. Mint*, du groupe allemand, fit obser- 
ver tout d'abord qu'il conviendrait avant 
tout d'unifier le point de départ du délai 
de protection. A côté des pays où ce délai 
court de la date du dépôt, il en est d'autres 
où il court de la date de la délivrance, par 
exemple aux États-Unis, où l'examen dure 
en moyenne quelque trois ans! Ensuite, il 
appela l'attention du Congrès sur le fait 
que, dans les pays qui ont actuellement 
une durée de protection de vingt ans il y 
a très peu de brevets pour lesquels on paie 
la vingtième annuité; la nécessité d'une 
prolongation ne semble donc pas bien im- 
périeuse. 

M. Simonnot, du groupe français, fit re- 
marquer que la première observation de 
M. Mintz perdait un peu de sa portée, 
lorsque la durée de protection est suffisam- 
ment longue. Quant à la seconde, les faits 
sur lesquels elle repose s'expliquent ainsi : 
ce sont surlout quelques brevets de grande 
importance qui sont exploités jusqu'au bout 
(en France le 5°/0), mais pour assurer l'amor- 
tissement et une juste rémunération des 
capitaux que leur exploitation engage, un 
temps assez long est nécessaire. Pourquoi 



166 CONGRES ET ASSEMBLEES 

ne pas le leur assurer en accordant à tout 
brevet une certaine durée de protection, 
quitte aux titulaires des brevets moins im- 
portants à renoncer à en user, en ne payant 
plus leurs annuités? 

Finalement, le Congrès estima qu'il fal- 
lait tenir compte, dans une juste mesure, 
de la tendance actuelle des législations à 
allonger la durée des brevets, sans vouloir 
trop accentuer celle-ci. Le chiffre de vingt 
ans adopté par la Belgique, l'Espagne et 
par le projet de loi actuellement en dis- 
cussion devant le Parlement français lui 
parut une norme raisonnable et il se dé- 
clara « d'avis qu'il y a lieu de porter uni- 
formément la durée des brevets à vingt 
ans». 

Le Congrès émit en outre le vœu, à une 
voix de majorité, conformément à l'avis 
de M. Harlé, du groupe français, appuyé 
notamment sur la législation britannique, 
que les brevets se rapportant à une inven- 
tion d'un grand mérite et d'une réelle im- 
portance pour la communauté et dont le 
titulaire n'aura pas tiré une rémunération 
suffisante, puissent faire, individuellement, 
l'objet — au delà d'une durée normale — 
d'une prolongation spéciale n'excédant pas 
cinq ans, ou, dans des conditions exception- 
nelles, dix ans. 

Enfin, M. Van der Hiegen, du groupe belge, 
appela l'attention du Congrès sur les incon- 
vénients que présente, pour les inventeurs 
belges ou étrangers qui veulent faire pro- 
téger une invention de perfectionnement, la 
législation de son pays, interprétée par un 
récent arrêt de la Cour de cassation de 
Bruxelles: d'après cette jurisprudence, le 
brevet de perfectionnement tombe en même 
temps que le brevet qu'il perfectionne, ce 
qui risque de le rendre souvent bien illu- 
soire. Dans les autres pays au contraire, la 
durée du brevet de perfectionnement est 
normale, et a son point de départ au jour 
de son dépôt: seulement il ne peut être 
exploité tant que le brevet principal est en 
vigueur. Mais que celui-ci vienne, pour une 
raison ou pour une autre, à tomber dans 
le domaine public, le brevet de perfection- 
nement prend toute sa valeur, au lieu de 
la perdre. M. Van der Hsegen a demandé au 
Congrès d'émettre un vœu en faveur de la 
généralisation de ce système, dans l'idée 
d'amener le législateur belge à voter au 
plus tôt un projet de loi modifiant en ce 
sens la législation belge des brevets. Le 
Congrès, faisant droit à son desideratum, a 
émis le vœu «que les législations natio- 
nales établissent pour les brevets de per- 
fectionnement ou dépendants la même durée 
que pour les brevets d'invention ou origi- 
naux ». 

b) Appellations d'origine 
(Présidence de M. GELLNER [Tchécoslovaquie]) 

Le groupe tchécoslovaque de l'Associa- 
tion, reprenant sous forme de vœu la pro- 
position présentée sans succès à la Confé- 
rence de La Haye par la Délégation de son 
pays, demandait l'extension aux bières et 
eaux minérales et au houblon du bénéfice 
que l'article 4 de l'Arrangement de Madrid 
concernant la répression des fausses indi- 
cations de provenance accorde aux produits 
vinicoles. 

Le Président proposa de lui donner in- 
directement satisfaction en revenant à la 
formule plus large présentée dans le Pro- 
gramme de La Haye par l'Administration 
des Pays-Bas et le Bureau international. 
Cette formule avait d'ailleurs été empruntée 
à la proposition présentée par la Délégation 
française à la Conférence de Washington en 
t9M. Elle consiste à ajouter à l'expression 
« produits vinicoles » celle-ci ce et de tous 
les autres produits qui tirent leurs qualités 
naturelles du sol et du climat». 

M. Fernand-Jacq l'appuya. 
M. Drouets proposa de spécifier en outre 

qu'on doit considérer comme n'étant pas 
devenue générique toute appellation qui, 
dans son propre pays, ne l'est pas devenue, 
et qu'il y aurait lieu d'incorporer l'article 4- 
de l'Arrangement de Madrid dans le texte 
de l'article 10 de la Convention générale, 
suivant l'esprit de la proposition présentée 
à La Haye par l'Administration française O). 

M. Maillard parla dans le même sens. 
Le Congrès donna satisfaction aux divers 

orateurs en émettant le vœu que la Con- 
vention d'Union protège efficacement tous 
les produits tirant leurs qualités naturelles 
du sol et du climat, et toutes les appella- 
tions géographiques, toutes les fois qu'elles 
ne seront pas reconnues génériques par le 
pays auquel elles appartiennent. 

c) Cession partielle des marques 
internationales (2) 

M. Van der Hœgen proposa de mettre à 
l'ordre du jour du prochain Congrès la 
question de la cession partielle des marques 
internationales. A l'heure actuelle cette ces- 
sion est impossible. Voici un Belge proprié- 
taire de deux fabriques sises l'une en Bel- 
gique, l'autre en France, et dont les pro- 
duits sont vendus sous sa marque. Il meurt 
et laisse deux fils, qui se partagent sa suc- 
cession. Celui qui garde l'usine belge ne 
peut céder sa marque pour la France à 
celui qui a reçu dans son lot l'usine fran- 
çaise. Comment serait-il possible de remé- 
dier à cette situation? 

Telle  est  la  question  que  le  Congrès, 
(!) Voir  Actes  de  la  Conférence réunie o  La Haye 

du 8 octobre au 6 novembre 1925, p. 348. 
(2) Même présidence. 

avant de clore ses travaux, a décidé de 
mettre à l'ordre du jour de sa prochaine 
réunion. 

Si au moment de mettre le point final à 
ce compte-rendu, où nous nous excusons 
d'avoir dû abréger quelques discussions et 
omettre plus d'une intervention non dénuée 
d'intérêt, nous tentons de caractériser l'œu- 
vre du Congrès, les constatations suivantes 
s'imposent à nous. 

L'ordre du jour, comportant un Pro- 
gramme précis, nettement délimité, suffi- 
samment élagué des branches gourmandes, 
gaspilleuses de sève, a pu être intégrale- 
ment rempli, grâce sans doute aussi à l'ex- 
trême fermeté des Présidents et au méri- 
toire esprit de discipline des orateurs. 

Sur le sujet — extrêmement important 
— des tâches du lendemain, l'idée si utile 
des démarches à faire par les dirigeants de 
l'Association en accord avec le Bureau de 
Berne, auprès des quelques pays qui ont 
fait minorité à La Haye, a triomphé. 

Sur celui de la propriété scientifique, le 
Congrès a eu la sagesse de renoncer à re- 
commander de piano un projet de Conven- 
tion internationale qui prêtait à de sérieuses 
objections. 

A propos de la Réunion technique de 
Berne et de la classification internationale 
des marques, le Congrès n'est pas arrivé à 
des conclusions d'une parfaite cohérence, 
mais l'impression générale qui se dégageait 
de la plupart des discours est que la clas- 
sification de Berne constitue bien le point 
de départ naturel de l'entente à réaliser. 

En ce qui concerne l'Arrangement de La 
Haye qui organise l'enregistrement interna- 
tional des dessins et modèles, plusieurs 
points délicats d'interprétation des textes 
ont été ingénieusement précisés. 

Des idées extrêmement intéressantes ont 
été apportées sur certaines questions spé- 
ciales : durée des brevets, numérotation in- 
ternationale des brevets, problème de la ces- 
sion  partielle des marques internationales. 

Enfin, le vœu adopté au sujet de la pro- 
tection des appellations d'origine s'inspire 
des vues les plus vastes et les plus géné- 
reuses. D'un seul coup le Congrès a préco- 
nisé le maximum d'extension de protection. 
Cette hardiesse — que les pessimistes ne 
manqueront pas de qualifier d'ingénue — 
forme un contraste saisissant avec les timi- 
dités de la Conférence de La Haye. 

On le voit, grâce à la méthode qui a pré- 
sidé à l'élaboration du Programme et à 
l'ordre qui a régné dans les délibérations, 
le Congrès de Genève a pu, en quelques 
séances, accomplir une tâche relativement 
considérable. Son succès est d'un heureux 
augure pour l'avenir de l'Association inter- 



CONGRES ET ASSEMBLÉES 167 

nationale et les perspectives les plus favo- 
rables s'offrent à elle en vue de la prépa- 
ration du prochain Congrès, qu'elle doit 
tenir à Rome en 1928. * 

II 

CHAMBRE DE COMMERCE INTERNATIONALE 
QUATRIèME CONGRèS 

(STOCKHOLM, 27 juin-2 juillet 1927) 

Le Secrétariat général de la Chambre de 
commerce internationale(') ayant eu l'obli- 
geance de nous communiquer le texte défi- 
nitif des résolutions adoptées au Congrès 
ci-dessus en matière de protection de la 
propriété industrielle, résolutions dont nous 
avons publié dans notre numéro du 31 juil- 
let dernier (2) le texte provisoire, nous nous 
empressons de reproduire ici à nouveau les 
résolutions susdites, dans leur forme défi- 
nitive : 

A. Conférence de La Haye 

/. Le Congrès de la Chambre de commerce 
internationale, confirmant avec insistance les 
vœux formulés en février 1926 par la Com- 
mission internationale pour la protection de 
la propriété industrielle, invite les Comités 
nationaux à agir auprès des Gouvernements 
pour assurer la ratification des actes de la 
Conférence de La Haye, sans restrictions ni 
réserves, dans un délai aussi court que pos- 
sible. 

S. Le Congrès émet le vœu que, dans tous 
les pays de l'Union internationale pour la 
protection de la propriété industrielle, le droit 
de priorité prévu par l'article 4 de la Con- 
vention conserve toute son efficacité et que 
les tiers ne puissent acquérir un droit sur 
l'invention pendant le délai de priorité. 

3. Le Congrès émet le vœu que l'obligation 
d'exploiter un brevet n'ait désormais pour 
sanction que la licence obligatoire, et non la 
déchéance du brevet. 

4. Le Congrès donne mission à la Com- 
mission permanente d'agir auprès des Comités 
nationaux afin d'obtenir, si possible avant 
même la ratification des actes de La Haye, 
que tous les pays se rallient à la suppression 
de la réserve des droits des tiers et de la dé- 
chéance pour défaut d'exploitation. 

N. B. — Au vote sur les résolutions n°s 2, 
3 et l, les délégués d'Italie et de Hongrie ont 
déclaré qu'ils ne peuvent accepter ces résolu- 
tions et .qu'ils s'en tiennent à l'attitude ob- 
servée par la délégation italienne au Congrès 
de Bruxelles (1925). 

B. Propriété scientifique 

Le Congrès de la Chambre de commerce 
internationale considère que la question de la 
protection de la « propriété scientifique » mé- 
rite son attention, mais, en raison des diver- 

(i) A Paris, 38, Cours Albert I". 
(2) Voir Prop, ind., 1927, p. 124-125. 

gences d'opinion exprimées par les différents 
Comités nationaux, il estime qu'il n'est pas 
possible de se prononcer dès à présent sur les 
voies et moyens propres à assurer cette pro- 
tection. Le Congrès donne mission aux diffé- 
rents Comités nationaux de poursuivre l'étude 
de la question et, lorsqu'une solution pratique 
aura été trouvée, de la soumettre à un pro- 
chain Congrès. 

C. Classification des marques de fabrique 

Le Congrès de la Chambre de commerce 
internationale émet le vœu que la nouvelle 
classification des marques de fabrique en pré- 
paration par la Commission officielle de Berne 
soit fondée sur le principe du groupement 
dans la même classe de toutes les marchan- 
dises d'une même branche de commerce ou 
d'industrie. En outre, le Congrès estime que, 
dans l'établissement de cette classification, on 
doit prendre pour base le moment où la mar- 
chandise arrive au consommateur. 

Le Congrès émet le vœu que le nombre des 
classes soit le plus réduit possible et n'excède 
pas cinquante. 

N. B. — La France ne manifeste pas d'op- 
position, mais ne peut donner son adhésion au 
chiffre proposé pour fixer d'avance le nombre 
des classes. 

D. Préparation des futures conférences 

Le Congrès de la Chambre de commerce 
internationale émet le vœu que le Bureau in- 
ternational de Berne prenne l'initiative de 
convoquer, dans l'intervalle des Conférences 
diplomatiques, des réunions composées d'ex- 
perts et notamment de représentants de la 
Chambre de commerce internationale et de 
toutes autres associations intéressées, afin 
d'étudier les questions susceptibles d'être dis- 
cutées. 

E. Foires et Expositions 

Le Congrès de la Chambre de commerce 
internationale émet les vœux suivants : 

1. Il est désirable que tous les pays unio- 
nistes, lorsqu'ils organisent des expositions 
auxquelles ils accordent la protection tempo- 
raire, en donnent sans délai avis au Bureau 
de Berne et que le Bureau de Berne soit au- 
torisé à inviter tous les pays à faire connaître 
dans un délai raisonnable, par exemple de 
deux mois, s'ils sont également disposés à 
accorder la même protection. Le Bureau de- 
vrait publier le plus vite possible les réponses 
obtenues. 

2. Il est désirable que tous les pays adoptent 
un système uniforme, et le plus simple pos- 
sible, pour constater l'introduction de l'objet 
à l'exposition. Ce système pourrait consister 
par exemple dans la photographie de la mar- 
que ou dans la description de l'invention dans 
n'importe quelle langue, pourvu que ces do- 
cuments soient authentifiés par un visa du 
directeur de l'exposition et pourvu qu'en dé- 
posant la demande on donne une traduction 
légalisée de la description du visa et de toute 
explication qui accompagne la photographie 
et les dessins. 

3. Il est désirable que tous les pays s'ac- 
cordent pour unifier le point de départ et la 
durée du délai qu'ils accordent à la protection 
temporaire. 

4. Si l'on constate qu'il n'est pas possible 
d'obtenir un accord de tous les pays sur les 
points sus-indiqués, il est néanmoins dési- 
rable, après un échange de vues avec toutes 
les organisations intéressées à ce sujet, et 
particulièrement avec le Bureau de Berne, 
de faire des démarches afin d'obtenir que 
tous les pays qui seraient disposés à accepter 
en tout ou en partie l'une des propositions 
ci-dessus fassent le plus tôt possible une dé- 
claration à ce sujet et accordent toutes faci- 
lités pour la mise en pratique des propositions 
qu'ils auraient acceptées. 

5. U est désirable que la Commission de 
la protection de la propriété industrielle re- 
cueille tous renseignements nécessaires aux 
intéressés pour connaître avec rapidité et pré- 
cision quelle est la protection que les diffé- 
rents Etats sont disposés à accorder, et qu'elle 
fasse les démarches convenables à cet effet, 
en coordonnant son activité avec celle de tous 
les Comités d'études intéressés de la Chambre 
de commerce internationale, et en leur trans- 
mettant les résultats de ses travaux. 

F. Enregistrement de la propriété des brevets 

Le Congrès de la Chambre de commerce 
internationale adopte les principes qui sont 
à la base du projet de loi-type ci-dessous 
élaboré par la Commission permanente de la 
Chambre, concernant iinscription sur le re- 
gistre d'administration de tous les actes affec- 
tant la propriété d'un brevet, en exprimant 
le désir que les gouvernements respectifs s'ins- 
pirent de ces principes: 

ARTICLE PREMIER. — Dans chaque pays, 
les autorités compétentes tiendront un registre 
où seront inscrits les noms et adresses des 
titulaires de brevets d'invention, les ventes, 
concessions et transmissions de brevets, les 
licences accordées en vertu de brevets, les 
amendements, prolongations et annulations 
de brevets et toutes autres matières louchant 
la validité ou la propriété des brevets. 

ART. 2. — Quiconque par achat, conces- 
sion, transmission ou en vertu de la loi, de- 
viendra titulaire d'un brevet, devra demander 
l'enregistrement de son titre par l'autorité 
compétente. Au reçu de sa demande d'enre- 
gistrement et sur preuve de la validité de 
son titre, ladite personne sera inscrite au 
registre comme titulaire dudit brevet, et on 
enregistrera dans les formes prescrites l'acte 
de vente, de concession, de transmission ou 
tout autre acte constituant son titre. 

ART. 3. — Le licencié ou quiconque aura 
droit sur le brevet devra demander l'enregis- 
trement de son titre par l'autorité compétente. 
Au reçu de sa demande d'enregistrement et 
sur preuve de la validité de son titre, ladite 
personne sera inscrite au registre comme in- 
téressée audit brevet et on enregistrera dans 
les formes prescrites l'acte constituant son 
titre. 
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ART. 4. — Sur la demande dûment moti- 
vée de la personne lésée par une non-ins- 
cription au registre des brevets d'invention, 
ou par une omission, ou par une radiation, 
ou par une inscription portée sans motifs 
suffisants, ou par une inscription demeurant 
à tort audit registre, ou par une erreur ou 
un vice quelconque d'inscription au registre, 
l'autorité compétente fera porter, rayer ou 
modifier toute inscription dans la forme qu'elle 
jugera utile. 

ART. 5. — Sauf dans le cas de demandes 
faites à l'autorité compétente en vertu de 
l'article ci-dessus, les actes ou autres docu- 
ments qui n'auront pas été enregistrés comme 
il est dit aux articles 1 à 3 ne pourront être 
opposés aux tiers. 

ART. 6. — Des copies certifiées conformes 
aux inscriptions portées audit registre seront 
fournies par l'autorité compétente à toute 
personne qui en fera la demande et acquit- 
tera les droits prescrits. 

Jurisprudence 

ALLEMAGNE 
CONCURRENCE DéLOYALE. TITRE D'UNE œUVRE 

IMPRIMéE. TITRE D'UNE œUVRE CINéMATOGRA- 

PHIQUE. ASSIMILATION à UNE «DéSIGNATION 

PARTICULIèRE». DANGER DE CONFUSION. CON- 

DAMNATION. 
(Tribunal du Reich, 1" ch. civile, 19 novembre 1925.) (J) 

Le demandeur est l'auteur de l'ouvrage 
bien connu La vie amoureuse dans la nature 
(Das Liebesleben in der Natur). La première 
défenderesse a confectionné un filin Vie 
amoureuse dans la nature ou De la vie amou- 
reuse dans la nature. La seconde défende- 
resse exploite le film sous ce titre. Le de- 
mandeur a intenté une action tendant à ce 
qu'il plaise au tribunal condamner solidai- 
rement les deux défenderesses: 
1° à s'abstenir de l'emploi du titre De la vie 

amoureuse dans la nature ou Vie amou- 
reuse dans la nature ; 

2° au payement d'une somme à fixer par 
la Cour comme indemnité du dommage 
causé par l'exploitation du film. 

Le Landgericht interdit l'emploi du film 
et condamna les défenderesses au payement 
d'une somme de 500 Reichsmark. Les deux 
parties formèrent un recours. La demande- 
resse requérait que l'indemnité soit portée 
de 500 à 3000 Reichsmark, intérêts en sus. 
Les défenderesses proposaient le rejet de 
toutes les conclusions. Le Kammergericht dé- 
bouta les défenderesses, les condamna à titre 
de débitrices solidaires au payement de la 
somme totale de 1500 Reichsmark, intérêts 
en sus, rejeta au surplus les autres conclu- 
sions de la demanderesse. 

I1) Voir  Entscheidungen des Reichsgerichts in Zivil- 
sachen, vol. 112, p. 117. 

La demande en revision n'eut aucun 
succès. 

MOTIFS 

La revision s'élève avant tout contre 
l'opinion du Kammergericht qui admet que 
le titre d'un ouvrage jouit de la protection 
indépendante accordée par la loi sur le 
droit d'auteur. Cependant, il n'y a pas en 
l'espèce un motif impérieux pour trancher 
cette question très controversée. En effet, 
le Kammergericht a assis sa décision sur 
le § 16 de la loi concernant la concurrence 
déloyale. A la vérité, si l'on s'en tient au 
seul énoncé du jugement, l'on pourrait croire 
que le tribunal a constaté uniquement la 
violation du § 16, alinéa 1 de la loi con- 
cernant la concurrence déloyale, ce qui jus- 
tifierait une demande en cessation seule- 
ment ; mais, de l'ensemble des considérants, 
il résulte pourtant que le Kammergericht 
a considéré comme patente l'infraction à 
l'alinéa 2 dudit § 16, et qu'il a donc admis 
que les défenderesses ont su ou auraient 
dû savoir que l'emploi abusif du titre de 
l'ouvrage publié par le demandeur était de 
nature à créer des confusions. 

Les conditions d'application du § 16, ali- 
néa 1 de la loi concernant la concurrence 
déloyale sont également remplies d'une ma- 
nière évidente. Le titre d'un ouvrage im- 
primé constitue, au sens de la loi, une dé- 
signation particulière si cette appellation 
a été librement choisie, si elle est nouvelle 
et spécifique pour les milieux intéressés et 
si elle est destinée et propre à distinguer 
ledit ouvrage des autres œuvres (cfr. Arrêts 
civils du Tribunal de l'Empire, vol. 104, p. 89). 
Il en est ainsi en l'espèce. 

Il est en outre nécessaire qu'un danger 
de confusion existe. Mais il ne ressort nul- 
lement de la loi que ce danger ne puisse 
exister qu'entre une œuvre imprimée et 
une autre œuvre imprimée. Quelques au- 
teurs (cfr. Eckstein, Deutsches Film- und 
Kinorecht, p. 15) soutiennent néanmoins 
qu'une confusion entre un film et un ro- 
man ou un drame est totalement exclue. 
Pour réfuter cet argument, le Kammergerichl 
rappelle sa décision du 19 mars 1924 où, 
tenant compte du grand nombre d'œuvres 
liltéraires utilisées par la cinématographie, 
il défend avec succès la théorie opposée. 
Il ne s'agit pas de savoir si ceux qui con- 
naissent l'ouvrage du demandeur et le film 
des défenderesses confondront ou ne con- 
fondront pas ces deux œuvres. Ce qui im- 
porte, c'est de savoir que des personnes ne 
connaissant pas le film seront induites en 
erreur par la lecture des annonces de la 
représentation et croiront qu'il s'agit d'une 
adaptation de l'œuvre du demandeur. Enfin, 
en ce qui concerne la jurisprudence du 
Tribunal du Reich, d'après laquelle les de- 

mandes en cessation basées sur la loi con- 
cernant la concurrence déloyale doivent 
être motivées par la crainte de nouveaux 
troubles, le jugement entrepris y répond 
par son renvoi aux considérants de sa dé- 
cision du 19 mars 1924. 

Il n'est pas nécessaire d'examiner si la 
demande primordiale était recevable malgré 
qu'elle ne contenait pas l'indication en 
chiffres des dommages-intérêts revendiqués; 
car, en deuxième instance, le demandeur a 
corrigé ce défaut. D'ailleurs, il ne saurait 
exister de scrupules à ce sujet puisque 
le § 253, alinéa 1, chapitre 2 de l'ordon- 
nance de procédure civile ne prescrit pas 
que le montant de la somme revendiquée 
en dommages-intérêts doit être indiqué en 
chiffres dans la demande. 

Nouvelles diverses 

SCANDINAVIE 

UNE CONFéRENCE EN MATIèRE DE MARQUES 

Nous lisons dans Patent and Trade Mark 
Review de juillet 1927 (p. 289) qu'une Con- 
férence composée de fonctionnaires danois, 
finlandais, norvégiens et suédois spécialisés 
en matière de marques s'est récemment 
tenue à Oslo, sur l'initiative des gouverne- 
ments intéressés. La Conférence est appelée 
à jeter les bases d'une collaboration plus 
active en matière de marques entre les 
pays Scandinaves, collaboration qui pourrait 
aboutir à l'adoption, par ces quatre pays, de .„ 
lois sur les marques essentiellement homo- 
gènes. 
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OUVRAGES NOUVEAUX 

DIE   FUNKTION   DER   PATENTE   IM   WIRT- 

SCHAFTSKAMPF, par M. le Dr Hermann Isay. 
22X15, 50 pages. Chez Franz Vahlen, à 
Berlin, 1927. Prix: 2 Rm. 
Par cette conférence, tenue à Munich le 

28 mai 1927, à l'occasion de l'assemblée 
générale de l'Association allemande pour la 
protection de la propriété industrielle, le 
fécond auteur démontre le rôle important 
que le brevet joue dans la lutte économique. 
Il atteint son but avec la force de persua- 
sion, la logique et l'ordre auxquels il a de- 
puis longtemps habitué les lecteurs. Aussi 
sa petite brochure est-elle tout particuliè- 
rement intéressante et agréable à lire. 

IMPRIMERIE COOPéRATIVE (Expédition de la Propriété industrielle), à Berne. 
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